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1 INTRODUCTION 

1.1 Contexte 

Dans sa D®claration de Politique R®gionale 2019-2024, le Gouvernement sôattache ¨ assurer une 
plus grande coh®rence des dimensions environnementales et ®conomiques et ¨ offrir un 
encadrement juridique ad®quat pour la gestion des terres excav®es en vue de leur tra­abilit®. 

Dans ce contexte, le Parlement wallon a adopt® le 1er mars 2018 le d®cret relatif ¨ la gestion et ¨ 
lôassainissement des sols (ci-apr¯s D®cret sols). Ce dernier int¯gre en son Art. 5 des dispositions 
sp®cifiques ¨ la gestion et ¨ la tra­abilit® des terres. 

Afin dôex®cuter ces dispositions, le Gouvernement wallon a adopt® le 5 juillet 2018 lôarr°t® relatif 
¨ la gestion et ¨ la tra­abilit® des terres (d®nomm® ci-apr¯s AGW). Ce dernier vise ¨ organiser la 
gestion des terres selon une approche int®gr®e de la pr®vention et de la r®duction des pollutions, 
et en particulier ¨ assurer une coh®rence entre les normes et les m®thodologies applicables ¨ 
lôutilisation des terres sur et dans les sols, et celles applicables aux sols en place. 

En son Art. 5, lôAGW pr®voit la possibilit® dôadoption par le Ministre de lôEnvironnement dôun 
Guide de R®f®rence pour la Gestion des Terres (GRGT). Ce Guide est amen® ¨ compl®ter lôarr°t® 
pour les aspects pratiques et scientifiques, et a pour objectifs de garantir la qualit® de la d®marche 
dôexpertise, ainsi que dôaccompagner lôensemble des parties prenantes dans le processus de 
contr¹le qualit® et de tra­abilit® des terres. 

Ce pr®sent guide a ®t® r®dig® par lôInstitut Scientifique de Service Public (ISSeP) ¨ la demande 
du D®partement du Sol et des D®chets (DSD ï SPW Agriculture, Ressources naturelles et 
Environnement) et ®tabli en ®troite collaboration avec : 

¶ la Soci®t® Publique dôAide ¨ la Qualit® de lôEnvironnement (SPAQuE),  

¶ Le SPW Mobilit® et Infrastructures (SPW MI), 

¶ la Cellule interd®partementale Esp¯ces invasives (CiEi),  

¶ le Comit® Technique de lôAccord de Branche (CTAB),  

¶ la F®d®ration des Experts en Etudes de pollution du Sol de Bruxelles et de Wallonie 
(FEDEXSOL),  

¶ la F®d®ration des Recycleurs de D®chets de construction (FEREDECO). 

De plus, conform®ment ¨ l'art. 5 de l'AGW, et en vue de son adoption par le Ministre ayant 
l'Environnement dans ses comp®tences, le GRGT a ®t® soumis pour avis au P¹le  
"Environnement", ¨ la Commission r®gionale d'avis pour l'exploitation des carri¯res et au comit® 
technique vis® ¨ l'article 33 de l'AGW. 

1.2 Liens utiles 

¶ Site internet de lôa.s.b.l. Walterre qui remplit le r¹le dôorganisme de suivi tel que pr®vu 
par lôAGW ¨ partir du 1er mai 2020: 

www.walterre.be  
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¶ Lien vers lôArr°t® du Gouvernement wallon relatif ̈  la gestion et ̈  la tra­abilit® des terres 
du 5 juillet 2018 et les circulaires associ®es : 

https://sol.environnement.wallonie.be/home/legislation.html 

¶ La liste des experts agr®®s, des pr®leveurs enregistr®s et laboratoires agr®®s ç sol è :  

http://dps.environnement.wallonie.be/home/sols.html 

¶ La liste des laboratoires agr®®s ç d®chets è :  

https://sol.environnement.wallonie.be/home/formulaires-dechets/laboratoire-dechets.html  

¶ La liste des centres autoris®s pour le regroupement, le pr®traitement et/ou le 
traitement des terres : 

http://environnement.wallonie.be/owd/entagree/index.htm 

¶ Compendium Wallon dô®chantillonnage et dôanalyses (CWEA) : 

https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/ 

¶ Banque de donn®es de lô®tat des Sols (BDES) : 

https://sol.environnement.wallonie.be/bdes.html 

¶ G®oportail de la Wallonie : 

http://geoportail.wallonie.be/home.html 

¶ Matrice activit®s-polluants du BRGM fran­ais : 

http://ssp-infoterre.brgm.fr/matrice-activites-polluants 

1.3 D®finitions 

La terminologie employ®e dans ce document est conforme aux d®finitions pr®cis®es dans l'Arr°t® 
du Gouvernement wallon relatif ¨ la gestion et ¨ la tra­abilit® des terres du 5 juillet 2018 tel que 
modifi® par lôarr°t® du Gouvernement wallon 17 juin 2021, dans le D®cret relatif ¨ la gestion et ¨ 
lôassainissement des sols du 1er mars 2018, dans le Compendium Wallon des m®thodes 
dôEchantillonnage et dôAnalyse (CWEA) et dans le glossaire accompagnant le Code Wallon de 
Bonnes Pratiques (CWBP) du D®cret sols. Afin d'am®liorer la lisibilit® du document, certaines 
d®finitions sont reprises ci-dessous. 

AGW : Arr°t® du Gouvernement wallon relatif ¨ la gestion et ̈  la tra­abilit® des terres du 5 juillet 
2018 tel que modifi® ult®rieurement. 

Argile : fraction granulom®trique inf®rieure ¨ 2 Õm dans une terre. 

BDES : banque de donn®es de l'®tat des sols. 

Concentrations maximales admissibles (CMA) : conditions dôutilisations des terres sp®cifiques 
¨ un site r®cepteur et consign®e dans un permis dôenvironnement. 

CWBP : Code wallon de bonnes pratiques tel que consid®r® dans le D®cret sols du 1er mars 2018. 

D®cret d®chets : D®cret relatif aux d®chets du 27 juin 1996. 

D®cret sols : D®cret relatif ¨ la gestion et ¨ lôassainissement des sols du 1er mars 2018. 
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Echantillon composite : ensemble homog®n®is® d'®chantillons ®l®mentaires constituant un des 
®chantillons utilis®s pour caract®riser un lot. 

Esp¯ce v®g®tale non indig¯ne envahissante (ou plante invasive) : esp¯ce v®g®tale non indig¯ne 
dont l'introduction, le maintien ou la propagation dans la nature constitue une menace pour la 
pr®servation de la diversit® biologique ou le fonctionnement des ®cosyst¯mes ou pour d'autres 
aspects de la protection de l'environnement, au sens du r¯glement (EU) nÁ1143/2014 du 22 
octobre relatif ¨ la pr®vention et ¨ la gestion de l'introduction et de la propagation des esp¯ces 
exotiques envahissantes. 

Expert : expert en gestion des sols pollu®s agr®® en vertu des dispositions du D®cret sols du 1er 
mars 2018. 

Foisonnement : modification du volume occup® par une mati¯re (roche, terre) apr¯s extraction, 
excavation, manipulation, hydratation, ®boulement ou fragmentation par le gel. 

Installation autoris®e : installation de stockage temporaire, de tri-regroupement, de pr®traitement 
et/ou de traitement de terres excav®es autoris®e conform®ment au d®cret du 11 mars 1999 relatif 
au permis dôenvironnement, au d®cret d®chets, ou ¨ toute l®gislation ®quivalente d'une autre 
r®gion ou d'un autre pays. 

Lot : quantit® de produit identifi®e comme ayant des caract®ristiques pr®sum®es uniformes. 

Ma´tre dôouvrage : la personne physique ou morale qui initie et ex®cute ou fait ex®cuter des 
travaux sous ou sur le sol. Le promoteur-constructeur constitue le maitre dôouvrage d¯s lors quôil 
initie et prend la ma´trise du projet de construction en charge. 

Mouvement de terres : le d®placement de terres depuis le site dôorigine, lôinstallation de 
production de terres v®g®tales ou lôinstallation autoris®e, vers un site r®cepteur, un centre 
dôenfouissement technique ou une installation autoris®e. 

Organisme de suivi : organisme ou un des organismes au(x)quel(s) une ou des missions de suivi 
dans la gestion des terres ont ®t® conc®d®es conform®ment aux prescriptions de l'AGW. 
LôA.S.B.L. Walterre a ®t® d®sign®e comme organisme de suivi le 18 mars 2019 pour une dur®e 
de 12 ans.  

Pr®l¯vement ou ®chantillon ®l®mentaire : quantit® pr®lev®e en un point du lot et en une seule 
fois.  

Pr®leveur : personne physique vis®e ¨ lôarticle 48 de lôAGW relatif ¨ la gestion et ¨ 
lôassainissement des sols du 6 d®cembre 2018, en ce compris la personne enregistr®e 
conform®ment audit arr°t®, qui r®alise des pr®l¯vements de terre. 

Pr®traitement : processus physique, chimique, thermique ou biologique qui modifie les 
caract®ristiques des d®chets de mani¯re ¨ r®duire leur volume ou leur caract¯re dangereux, ¨ en 
faciliter la manipulation, ¨ en favoriser la valorisation ou ¨ en permettre lô®limination. 

Propagule : organe de diss®mination (propagation) et de reproduction d'une plante. Cette 
d®finition, au sens large, inclut aussi bien des structures v®g®tatives que sexu®es. Il peut s'agir de 
spores, prothalles de foug¯res, excroissances pluricellulaires de bryophyte, tubercules, rhizomes, 
drageons pourvus de bourgeons, ou branches cass®es munies de bourgeons dormants susceptibles 
de prendre racine. 
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Remblai : terres ou mat®riaux solides mis en îuvre par lôhomme sur un site, qui en modifie la 
topographie ou qui est destin® ¨ remplacer dôautres terres ou mat®riaux solides sans modifier 
n®cessairement la topographie des lieux. 

Site dôorigine : terrain d'o½ sont excav®es les terres de d®blais. Le site d'origine est 
g®ographiquement d®limit® par le p®rim¯tre du projet autoris® par un permis d'urbanisme, un 
permis unique ou un permis int®gr®. Dans les cas o½ aucune autorisation n'est requise, la 
d®limitation est fix®e par le projet. 

Site r®cepteur : terrain sur lequel les terres sont utilis®es. Le site comportant plusieurs usages est 
subdivis® suivant les usages. 

Site suspect : terrain pour lequel la BDES comporte des donn®es en 1¯re, 2¯me et 3¯me cat®gories 
au sens de lôArt. 12 du D®cret sols, ou sur lequel une pollution, en ce compris la pr®sence 
d'amiante, est d®couverte au sens de l'Art. 80 du D®cret sols, ou sur lequel une installation ou une 
activit® pr®sentant un risque pour le sol est exerc®e (voir informations compl®mentaires au 
chapitre 2.6). 

Sol : couche superficielle de la cro¾te terrestre, y compris les eaux souterraines au sens du Livre 
II du Code de lôEnvironnement contenant le Code de lôEau, et les autres ®l®ments et organismes 
qui y sont pr®sents. 

Terre : mati¯re solide constitutive du sol, qui est mobilis®e suite ¨ des actions dôexcavation, de 
regroupement, de pr®traitement, de traitement ou de lavage. Plusieurs types de terres sont ¨ 
distinguer sur base de lôAGW favorisant la valorisation de certains d®chets du 14 juin 2001 tel 
que modifi® ult®rieurement : 

¶ Terres de d®blais : terres mobilis®es dans le cadre de l'am®nagement de sites, de travaux 
de construction et de g®nie civil, et de l'assainissement de terrains (code d®chet : 170504). 

¶ Terres de productions v®g®tales : terres issues du lavage ou du traitement m®canique 
sur table vibrante de betteraves, de pommes de terre et d'autres productions de l®gumes 
de plein champ (code d®chet : 020401-VEG 1 et 020401-VEG 2). 

¶ Terres de voiries : terres de d®blais mobilis®es lors de travaux relatifs ¨ une voirie (code 
d®chet : 170504-VO). 

¶ Terres de voies ferr®es : terres de d®blais mobilis®es lors de travaux relatifs ¨ une voie 
ferr®e (code d®chet : 170504-VF). 

¶ Terres d®contamin®es : terres ayant subi un pr®traitement ou un traitement et issues 
dôune installation autoris®e de traitement de terres pollu®es (code d®chet : 191302-TD). 

Utilisation des terres : le remblayage et toute autre op®ration de recouvrement de surfaces dôun 
terrain avec des terres, ¨ lôexclusion de lôapplication de tapis herbac®s destin®s ¨ 
lôengazonnement, et de plantation en conteneurs. 

Voie ferr®e : lôassiette ou lôancienne assiette de voie de chemin de fer ou de chemin de fer vicinal. 

¶ Lôassiette dôune voie ferr®e est la zone reprenant les assises dôune voie ferr®e ou dôune 
ancienne voie ferr®e en ce compris les pistes lat®rales ou les anciennes pistes lat®rales ¨ 
cette voie, y compris lôespace souterrain y aff®rent. 
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Voirie : voie du domaine public r®gional ou communal affect®e ¨ la circulation par voie terrestre, 
y compris celle destin®e ¨ °tre incorpor®e dans le domaine public, et compos®e des aires et des 
voies destin®es ¨ la circulation publique, par quelque mode de d®placement que ce soit, ainsi que 
ses d®pendances, et l'espace souterrain y aff®rent. Les d®pendances concernent toutes les parties 
des routes et accotements, en ce compris les talus ou bermes dans la plateforme de la voirie ; elles 
peuvent °tre pr®cis®es dans le GRGT. 

¶ La plateforme d'une voirie d®signe les m°mes am®nagements que la voirie, auxquels 
sont ajout®s les terre-pleins lat®raux tels que repr®sent®s ¨ la Figure 1. 

 

Figure 1 : Sch®ma de la plateforme (AGW relatif ¨ la gestion et ¨  
la tra­abilit® des terres du 5 juillet 2018) 

 

1.4 Champ d'application 

L'Arr°t® du Gouvernement wallon relatif ¨ la gestion et ̈  la tra­abilit® des terres du 5 juillet 2018, 
et donc le pr®sent guide, sôappliquent aux terres de d®blais, aux terres de productions v®g®tales, 
aux terres de voirie, aux terres de voie ferr®e et aux terres d®contamin®es vou®es ¨ °tre utilis®es. 
Les terres vou®es ¨ ®limination sont, depuis le 30 juin 2021, uniquement soumises ¨ tra­abilit®. 

Pour autant qu'¨ tout moment leur origine soit ®tablie, les obligations li®es au contr¹le qualit® des 
terres, aux conditions d'utilisation, de transport et de tra­abilit® des terres telles que d®crites dans 
l'AGW ne s'appliquent pas : 

1. aux terres de d®blais r®utilis®es sur le site d'origine, dans une zone de m°me type d'usage 
ou d'un usage moins sensible que la zone dont proviennent les terres, et pour autant que 
le site d'origine ne soit pas suspect ; 

2. aux terres de d®blais ®vacu®es du site d'origine lorsque le volume total n'y exc¯de pas 20 
mį, pour autant que ce site ne soit pas suspect ; 

3. aux d®chets dôextraction et aux terres de d®couverture de carri¯re utilis®es sur le site 
dôorigine au sein dôun m°me ®tablissement, conform®ment ¨ l'arr°t® du Gouvernement 
wallon du 17 juillet 2003 portant les conditions sectorielles relatives aux carri¯res et ¨ 
leurs d®pendances ; 

4. aux terres de d®blais excav®es dans le cadre des actes et travaux d'assainissement d'un 
terrain faisant l'objet d'un projet d'assainissement approuv® conform®ment au d®cret ou 
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d'un plan de rem®diation approuv® par l'autorit® comp®tente, et r®utilis®es sur le terrain 
conform®ment aux dispositions du plan d'assainissement ou au plan de rem®diation ; 

5. aux terres de productions v®g®tales r®colt®es directement sur l'exploitation agricole et 
r®utilis®es sur des parcelles agricoles de lôexploitation ou dôune des exploitations 
concern®es par le contrat de culture des productions ayant g®n®r® les terres. 

6. aux terres de d®blais excav®es et r®utilis®es sur le site dôorigine dans une zone de m°me 
type dôusage, ou un type dôusage moins sensible que la zone dont proviennent les terres 
conform®ment au certificat de contr¹le du sol et ¨ un permis dôurbanisme, un permis 
unique ou un permis int®gr®. 

7. pour les sites dôorigine ayant fait lôobjet dôactes et travaux dôassainissement confi®s ¨ la 
SPAQuE en ex®cution du d®cret ou en ex®cution de lôarticle 43 du d®cret du 27 juin 1996 
relatif aux d®chets, les terres de d®blais excav®es et r®utilis®es sur le site dôorigine dans 
une zone de m°me type dôusage, ou un type dôusage moins sensible que la zone dont 
proviennent les terres conform®ment ¨ la note dô®tat des connaissances ®tablie par la 
SPAQuE au terme des travaux et ̈  un permis dôurbanisme, un permis unique ou un permis 
int®gr® 

Par ailleurs, les conditions d'exemption ¨ la r®alisation dôun contr¹le qualit® des terres sont 
d®taill®es au point 2. 
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2 PROC£DURES 

Pr®alablement ¨ son utilisation, un lot de terre peut °tre amen® ¨ faire lôobjet dôun contr¹le qualit® 
afin de v®rifier notamment si la qualit® des terres correspond au type dôusage du terrain r®cepteur. 

La r®alisation de ce contr¹le est toutefois conditionn®e par une s®rie de crit¯res comme la 
volum®trie des terres evacu®es ou le type dôusage du terrain dôorigine par exemple. Afin 
dôaiguiller les entrepreneurs et autres personnes en charge de lôutilisation des terres vis-¨-vis de 
leurs obligations, 2 logigrammes synth®tisant le contenu de lôAGW sont pr®sent®s ci-dessous. 

2.1 Proc®dure de ç contr¹le qualit® è 

Ce chapitre pr®sente les ®l®ments qui induisent la n®cessit® de r®aliser un contr¹le qualit® des 
terres ou, au contraire, dispensent de cette formalit®. Afin de clarifier la proc®dure, ce chapitre 
sôaccompagne dôun logigramme disponible ¨ la Figure 2. 

Le logigramme 2, disponible ¨ la Figure 3, pr®sente, quant ¨ lui, les d®marches ¨ entreprendre 
apr¯s lôobtention dôun certificat de contr¹le qualit® des terres. 

2.1.1 Terres de d®blais 

Toute terre excav®e est dans un premier temps consid®r®e comme une terre de d®blais. Toutefois, 
le contexte dans lequel se d®roule lôexcavation, lôorigine des terres ou encore la volum®trie de 
lôexcavation peut modifier les obligations en termes de contr¹le qualit® et de tra­abilit®. 

Ainsi, les excavations r®alis®es dans le cadre dôune proc®dure li®e au D®cret sols, et donc ¨ ses 
faits g®n®rateurs, doivent r®pondre aux obligations de ce D®cret. Les ®l®ments g®n®rateurs tir®s 
du D®cret sols sont d®taill®s aux Art. 23 ¨ 28 de ce dernier. Tout import de terres op®r® dans le 
cadre dôun assainissement r®alis® conform®ment au D®cret doit ®galement r®pondre aux 
prescriptions de l'AGW. De m°me, si des terres ®vacu®es dans le cadre dôun assainissement sont 
utilis®es sur un terrain r®cepteur elles sont soumises au processus complet "qualit® et tra­abilit®". 

La m®thodologie pour d®terminer le caract¯re suspect ou non suspect d'un site est d®taill®e au 
point 2.6. 

La r®utilisation des terres sur le site d'origine non suspect n'est pas vis®e par les prescriptions de 
l'AGW pour autant que la zone de r®utilisation ait le m°me type dôusage ou un type dôusage moins 
sensible que la zone dôo½ proviennent ces terres (Art.2). La gestion de la probl®matique des 
plantes invasives et de leur diss®mination telle que d®crite au point 5 doit pr®f®rentiellement °tre 
r®alis®e au sein du site dôorigine. De plus, bien que cela sorte du champ d'application de l'AGW, 
il est recommand® d'®viter le m®lange de terres de typologies diff®rentes au sein d'un m°me site. 

Les terres de d®blais ®vacu®es dôun site non suspect, d'un volume inf®rieur ¨ 400 mį et utilis®es 
sur un site r®cepteur d'un type d'usage identique ou moins sensible ne doivent pas faire l'objet d'un 
contr¹le qualit®. A noter ®galement que pour des volumes de terres ®vacu®s dôun site non suspect, 
inf®rieurs ¨ 400 mį, provenant dôun site qui a toujours ®t® agricole depuis 1971, et ce, quel que 
soit son affectation au plan de secteur, peuvent °tre utilis®es sur un site de type dôusage II 
(agricole) sans contr¹le qualit®. Lôusage dôun site depuis 1971 peut °tre v®rifi® via la fonction 
ç voyage dans le temps è de lôapplication internet ç Walonmap è : 

 (https://geoportail.wallonie.be/walonmap). 
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Dans le cas des volumes inf®rieurs ¨ 400 mį, la tra­abilit® des terres doit toutefois °tre assur®e via 
notamment les notifications de mouvement, documents de transport et notifications de r®ception 
(ou de refus de r®ception) sur le site r®cepteur ou dans lôinstallation autoris®e. 

Les terres provenant d'un site non suspect dont l'usage est de type I ou II ne doivent faire l'objet 
d'aucun contr¹le qualit® pour autant que le site r®cepteur soit strictement du m°me type d'usage 
et que le maitre d'ouvrage d®signe la zone d'utilisation des terres sur un site r®cepteur sur lequel 
il dispose d'un droit r®el ou dôun bail ¨ ferme (Art.6). Cette exception nôest donc pas applicable 
lorsque des terres provenant dôun site de type I sont utilis®es en zone de type II. 

Concernant les terres de voiries r®utilis®es dans la plateforme d'une autre voirie, les crit¯res de 
dispense du contr¹le qualit® (Art.6) sont les suivants : 

¶ les terres sont issues d'un sol non pollu®, ind®pendamment d'un usage normal de la route. 
Tout indice organoleptique de pollution induit la n®cessit® de r®aliser un contr¹le qualit® 
; 

¶ le site r®cepteur doit °tre d®sign® par le maitre de l'ouvrage public ; 

¶ la zone d'utilisation é 

o ne se situe pas en zone de pr®vention d'un ouvrage de prise d'eau [é] ; 

o ne rel¯ve pas des milieux prot®g®s [é] ; 

o n'est pas expos® ¨ un risque naturel ou ¨ une contrainte g®otechnique majeure 
[é] tels que l'inondation [é], l'®boulement [é], le glissement de terrain, le 
karst, les affaissements [é] ou le risque sismique ;  

o ne constitue pas un chemin forestier, une voirie agricole, une voie du r®seau 
autonome des voies lentes (Ravel) non adjacente ¨ une chauss®e, un chemin 
forestier ou une voirie dont la bande de roulement ouverte ¨ la circulation a une 
largeur de 2 m¯tres ou moins. 

¶ Dans les zones accessibles au public et non couvertes par un rev°tement, la couche de 
couverture de terre dôorigine est remise en place sur une ®paisseur de minimum 20 cm.  

Les informations concernant la sensibilit® environnementale et g®otechnique d'un site sont 
disponibles sur le G®oportail de la Wallonie . 

Les terres de voiries provenant d'une zone bordant un point de distribution de carburant ou une 
industrie doivent faire l'objet d'une attention particuli¯re quant ¨ l'observation d'indices 
organoleptiques de pollution. 

 

La plateforme dôune voirie est d®finie au point 1.3 et repr®sent®e ¨ la Figure 1.  

Concernant les terres de voies ferr®es r®utilis®es sur une autre voie ferr®e, les crit¯res de dispense 
du contr¹le qualit® (Art.6) sont quasi identiques aux conditions reprises ci-avant :  

¶ les terres sont issues d'un sol non pollu®, ind®pendamment des activit®s ferroviaires. Tout 
indice organoleptique de pollution induit la n®cessit® de r®aliser un contr¹le qualit® ; 

¶ le site r®cepteur doit °tre d®sign® par le maitre de l'ouvrage ; 

¶ la zone d'utilisation é 



Guide de r®f®rence relatif ¨ la gestion des terres V.02 (2022) 

 

 

Remarque : Ce rapport ne peut °tre reproduit, sinon en entier, sauf accord de lôInstitut 
Rapport 2269/2021, page 12/55 

 

o ne se situe pas en zone de pr®vention d'un ouvrage de prise d'eau [é] ; 

o ne rel¯ve pas des milieux prot®g®s [é] ; 

o n'est pas expos® ¨ un risque naturel ou ¨ une contrainte g®otechnique majeure 
[é] tels que l'inondation [é], l'®boulement [é], le glissement de terrain, le 
karst, les affaissements [é] ou le risque sismique ;  

Tout mouvement de terre n®cessitant une tra­abilit® doit faire lôobjet dôune notification pr®alable 
¨ lôA.S.B.L Walterre qui dispose de 24 h pour y donner suite si les terres sont envoy®es vers une 
installation autoris®e ou un centre dôenfouissement technique et de 2 jours pour lôutilisation sur 
site r®cepteur. Au terme du d®lai, lôA.S.B.L Walterre peut d®livrer soit un document de transport 
soit un refus lorsque la notification est jug®e incompl¯te ou non conforme. En lôabsence de 
d®cision dans un deuxi¯me d®lai de 24 ou 48h selon la destination des terres, le document de 
transport est r®put® refus® et les droits de dossier sont rembours®s au demandeur. 

Chaque mouvement de terres fait lôobjet dôune notification de r®ception. Celle-ci est r®alis®e en 
2 temps :  

- Dans un premier temps, la personne responsable de lô®vacuation des terres notifie par voie 
®lectronique la fin du mouvement de terres vers une destination donn®e (site r®cepteur, 
installation autoris®e ou centre dôenfouissement technique). La notification est r®alis®e dans 
les huit jours ouvrables suivant la fin du mouvement de terres ; 

- Dans un second temps, le valorisateur, lôexploitant de lôinstallation autoris®e ou du centre 
dôenfouissement technique confirme par voie ®lectronique la r®ception des terres dans les huit 
jours ouvrables suivant la notification de r®ception reprise au premier tiret ; 

Le contenu minimum des notifications relatives ¨ un d®placement, ¨ un regroupement et ¨ la 
r®ception des terres est d®taill® ¨ l'annexe 5 de l'AGW. 
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Le contenu minimum du document de transport est d®taill® ¨ l'annexe 6 de l'AGW. 

L'archivage de l'information et la consignation des informations dans la BDES sont r®alis®s par 
lôA.S.B.L. Walterre ou l'Administration. 

 

Figure 2 : Logigramme 1 - proc®dure contr¹le qualit® 
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Figure 3 : Logigramme 2 ï utilisation des terres 

 

La gestion des terres au sein des installations autoris®es est r®gie par leurs permis respectifs. En 
lôabsence de traitement op®r® sur les terres dans une installation autoris®e de traitement de terres 
pollu®es, aucun contr¹le de qualit® des terres nôest n®cessaire pour les terres issues de ce type de 
centre. Le chapitre 2.5 ainsi que la circulaire nÁ4 du 10 avril 2020 relative aux installations de 
regroupement, disponible sur le site internet suivant : 
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https://sol.environnement.wallonie.be/home/legislation.html) pr®cisent certains aspects li®s au 
regroupement des terres. 

Les responsabilit®s quant ¨ l'ex®cution du contr¹le qualit® des terres et l'obtention du certificat de 
contr¹le qualit® des terres sont d®finies ¨ l'Art. 25 de l'AGW. Elles incombent au maitre 
dôouvrage qui est par ailleurs responsable de la d®cision dôex®cuter le contr¹le qualit® des terres 
de d®blais sur le site dôorigine ou dans une installation autoris®e. 

Le contr¹le qualit® des terres, incluant l'®chantillonnage et la r®daction du rapport de qualit® des 
terres (RQT), est r®alis® conform®ment aux prescriptions du pr®sent guide et du CWEA 
(http://www.issep.be/cwea-presentation/) sous la responsabilit® de l'expert, de la SPAQuE (dans 
le cadre des missions qui lui sont confi®es par le Gouvernement) ou de l'installation autoris®e d'o½ 
proviennent les terres le cas ®ch®ant. 

 

Les param¯tres ¨ analyser sont pr®cis®s ¨ l'annexe II de l'AGW et pr®sent®s en Annexe 3 du 
pr®sent guide en regard des conditions d'utilisations telles qu'®nonc®es ¨ l'Art. 14 de l'AGW. 

Pr®cisons que pour les terres de productions v®g®tales utilis®es sur un site r®cepteur de type 
d'usage agricole, le contr¹le qualit® doit °tre effectu® conform®ment aux d®cisions 
d'enregistrement d®livr®es en ex®cution de l'AGW du 14 juin 2001 favorisant  la valorisation de 
certains d®chets (Art.7). 

Le RQT contient au minimum les ®l®ments suivants :  

¶ L'ensemble des ®l®ments identifi®s ¨ l'annexe 3 de l'AGW ; 

¶ Les coordonn®es du donneur d'ordre, de l'expert, du pr®leveur et du laboratoire d'analyse ; 

¶ Les donn®es urbanistiques du site d'origine (cadastre, adresse, zone dôexcavation) ; 

¶ Les r®f®rences administratives du document/permis qui encadre les travaux, le cas 
®ch®ant ; 

¶ Les donn®es reprises ¨ la BDES (un extrait conforme nôest plus n®cessaire) ; 

¶ Description des typologies ainsi que les pourcentages en mat®riaux et d®chets de 
construction non dangereux, mat®riaux organiques, d®bris de construction inertes et 
mat®riaux pierreux d'origine naturelle tels qu'exprim®s ¨ l'Art. 13 ; 

¶ Des photos des terres permettant de reconnaitre la typologie (1 photo/typologie 
minimum) des terres et les ®l®ments exog¯nes potentiellement rencontr®s en cours 
dôinvestigations ; 

¶ Description exhaustive des donn®es de pr®l¯vements pour chacun de lots (volume du lot, 
m®tr® total, nombre d'®chantillons ®l®mentaires et composites, é) ; 

¶ L'ensemble des descriptions de forage dans le cas des pr®l¯vements de sols en place et un 
plan d'implantation des forages ; 

¶ Un tableau de comparaison des r®sultats avec les crit¯res d'utilisation (80% VS ï 40 % 
VS pour les hydrocarbures) en fonction des 5 types d'usage et la mise en ®vidence des 
d®passements de ces valeurs normatives ;  
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¶ Un tableau de r®sultats d'analyses dans un format de donn®es exportable d®fini par 
lôA.S.B.L Walterre ; 

¶ Analyse de l'amiante (Oui/Non) avec justification et r®sultats le cas ®ch®ant ; 

¶ Tous les certificats d'analyses, y compris les ®ventuelles contre-expertises avec les 
justifications et les argumentations y relatives le cas ®ch®ant ; 

Le RQT est transmis via la plateforme ®lectronique de l'A.S.B.L. Walterre qui envoie un accus® 
de r®ception par voie ®lectronique dans les 2 jours ¨ dater de sa r®ception (Art.10). 

Le certificat de contr¹le qualit® des terres est ®mis par lôA.S.B.L Walterre et pr®cise les types 
d'usages compatibles pour la valorisation des terres et les ®ventuelles conditions d'utilisations ou 
pr®cise la n®cessit® de traiter les terres. Il a une dur®e de validit® de 5 ans qui peut °tre prolong®e 
pour une m°me p®riode sôil peut °tre prouv® que les caract®ristiques des terres n'ont pas ®t® 
modifi®es (Art.10). 

Les modalit®s de recours ®ventuel sont d®taill®es ¨ l'Art. 10 de l'AGW. 

2.1.2 Terres de productions v®g®tales 

Selon les dispositions de lôAGW du 14 juin 2001 favorisant la valorisation de certains d®chets, 
les terres de productions v®g®tales sont distinguables en 2 cat®gories caract®ris®es par des codes 
d®chets sp®cifiques : 

¶ Les terres de productions v®g®tales utilis®es au droit dôune parcelle de type dôusage II 
ç agricole è (code d®chet : 020401-VEG1). Lô®ventuel contr¹le ̈  op®rer sur ces terres est 
d®fini par la d®cision dôenregistrement de lôexploitation qui les produit. 

¶ Les terres de productions v®g®tales utilis®es au droit dôune parcelle de type dôusage autre 
que II ç agricole è (code d®chet : 020401-VEG2). Ces terres doivent faire lôobjet dôun 
contr¹le qualit® conforme ¨ lôAGW et donc aux prescriptions du pr®sent guide. 

Si les terres sont utilis®es au droit des parcelles agricoles de lôexploitation qui les produit ou d'une 
des exploitations concern®es par le contrat de culture des productions ayant g®n®r® les terres, 
aucune notification nôest n®cessaire. 

Conform®ment ¨ lôArt. 19 de lôAGW, la tra­abilit® des terres de production v®g®tale depuis 
lôinstallation qui les a produites vers un site r®cepteur en type dôusage agricole est r®alis®e via 
notification annuelle (020401-VEG1). Cette notification annuelle est envoy®e par lôinstallation 
autoris®e ¨ lôA.S.B.L Walterre au plus tard le 60¯me jour suivant lôexpiration de lôann®e de 
r®f®rence, côest-¨-dire au plus tard fin du mois de f®vrier de lôann®e suivante. 

Ces notifications comportent au minimum les informations suivantes : 

¶ Donn®es administratives permettant dôidentifier de fa­on univoque lôinstallation 
dôorigine et les sites r®cepteurs ; 

¶ Les donn®es des contr¹les qualit® des lots de terres le cas ®ch®ant ; 

¶ Les donn®es dôidentification des transporteurs et valorisateurs, par lots de terres ; 

¶ Les volumes de terres ; 

¶ Les dates de transports effectu®s. 
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2.2 R®alisation du contr¹le qualit® en installation autoris®e  

Si les contraintes de chantier ne permettent pas de r®aliser les contr¹les qualit® des terres avant 
leur ®vacuation du site dôorigine, les investigations peuvent °tre r®alis®es au droit dôun site de 
stockage temporaire. 

Pour rappel, le stockage temporaire des terres ne peut °tre r®alis® quôau droit dôun site pr®vu ¨ cet 
effet et dument consign® dans les autorisations d®livr®es pr®alablement aux travaux. Les 
d®marches pour lôobtention dôun permis dôenvironnement sont reprises sous le lien suivant : 
https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-un-permis-denvironnement-ou-un-permis-
unique-pour-un-etablissement-de-classe-1-ou-2. 

A noter quôune d®claration de classe 3 doit °tre r®alis®e dans le cadre de la r®alisation dôun 
chantier de construction ou de d®molition (rubrique 45.9). Cette rubrique comprend une sous-
rubrique ç Stockage temporaire des d®chets è n®cessaire au stockage des terres sur le site 
dôorigine. Les d®marches pour lôobtention dôune d®claration de classe 3 sous reprises sous le lien 
suivant : https://www.wallonie.be/fr/demarches/effectuer-une-declaration-denvironnement-pour-
un-etablissement-de-classe-3.  

Toutes les r¯gles de gestion de terres applicables sur le site dôorigine sôappliquent pleinement au 
droit du site de stockage : interdiction de regroupement, tra­abilit®, é 

Conform®ment ¨ la r®glementation, possibilit® est donn®e aux maitres dôouvrage de pouvoir 
®vacuer leurs terres vers une installation autoris®e (site de stockage temporaire, centre de tri-
regroupement ou centre de traitement de terres pollu®es) sans avoir pr®alablement r®alis® le 
contr¹le qualit®. Lô®vacuation jusquô¨ lôinstallation autoris®e fait lôobjet dôune notification de 
mouvement de terres et le code Walterre 10 doit °tre attribu® au(x) lot(s) ®vacu®(s).  

Une fois les terres en installation autoris®e, celles-ci feront lôobjet dôun contr¹le qualit® conforme 
au GRGT et un rapport qualit® des terres sera r®dig®. Les pr®l¯vements relatifs au contr¹le qualit® 
des terres et lôacheminement des ®chantillons vers le laboratoire devront se faire dans les 15 jours 
calendrier maximum apr¯s r®ception de lôenti¯ret® du lot (le transport et la conservation des 
®chantillons sont r®alis®s conform®ment au CWEA). Si le contr¹le qualit® met en ®vidence un 
d®passement des normes applicables pour une valorisation des terres sur un site r®cepteur de type 
dôusage V, le lot est ®vacu® dans les 3 jours vers une installation autoris®e de traitement de terres 
pollu®es.   

Dans ce cadre, côest le ç rapport qualit® Installation autoris®e è disponible sur le site de lôA.S.B.L 
Walterre qui devra °tre utilis® (celui-ci sera r®dig® soit par lôexpert, soit par lôinstallation 
autoris®e). Ce rapport sera introduit via lôinstallation autoris®e en charge de la r®daction du 
rapport. 

Si lôinstallation autoris®e poss¯de un pont-bascule en entr®e de son site, la strat®gie 
dô®chantillonnage se base sur le tonnage obtenu par lôinstallation autoris®e. Cette strat®gie est 
pr®sente au tableau 5 du pr®sent guide. D¯s lors, seul le tonnage figurera dans le RQT.  

Cependant, ®tant donn® que les lots ¨ encoder dans la plateforme ®lectronique doivent lô°tre sous 
la forme dôun volume (mį), un facteur de conversion de 1,8 T/mį sera donc appliqu® sur le lot. 
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Dans le cas dôune installation autoris®e sans pont-bascule, la strat®gie sôeffectuera selon les 
tableaux 3 et 4.  

2.3 Terres en provenance dôune autre r®gion ou dôun autre pays  

Conform®ment ¨ lôArt. 6 de lôAGW, tout lot de terre dont le site dôorigine se trouve hors de 
Wallonie doit faire lôobjet dôun contr¹le qualit® conforme aux dispositions de lôAGW 
pr®alablement ¨ son introduction sur le territoire wallon. Afin dô°tre conforme aux dispositions 
de lôAGW, le contr¹le qualit® doit °tre r®alis® par des op®rateurs dument enregistr®s et/ou agr®®s 
selon les modalit®s pr®vues par lôarr°t du Gouvernement wallon du 6 d®cembre 2018 relatif ¨ la 
gestion et ̈  lôassainissement des sols. Il est cependant autoris®, pour un lot se trouvant ̈  lôext®rieur 
de la Wallonie, de proc®der au contr¹le qualit® dans une installation autoris®e situ®e en R®gion 
wallonne conform®ment au chapitre 2.2 du pr®sent guide.  

A lôinverse, un lot de terres ®vacu® vers la R®gion Bruxelles-Capitale ou la Flandre ne doit pas 
disposer dôun certificat de contr¹le de qualit® des terres (CCQT) et avoir fait lôobjet dôun rapport 
qualit® des terres (RQT). Ces lots devront se soumettre ¨ la r®glementation en vigueur dans les 
R®gions r®ceptrices. Il est ¨ noter que la tra­abilit® des lots sôapplique pour le cas repris ci-dessus 
et quôune notification de mouvement de terres (NMT) doit °tre r®alis®e aupr¯s de lôA.S.B.L. 
Walterre. 

2.4 Type d'usage ¨ consid®rer 

Le D®cret sols d®finit 5 types d'usage, du plus sensible au moins sensible :  

¶ Type I : Naturel 

¶ Type II : Agricole 

¶ Type III : R®sidentiel 

¶ Type IV : R®cr®atif ou commercial 

¶ Type V : Industriel 

Le type d'usage ¨ consid®rer en fonction de l'affectation au plan de secteur est renseign® ¨ 
l'Annexe 2 du D®cret sols. 

Les normes relatives ¨ chacun de ces types d'usage figurent en Annexe 1 du D®cret sols. Pour 
rappel, l'Art. 14 de lôAGW stipule que lôutilisation dôune terre sur un site r®cepteur nôest possible 
que si tous les param¯tres de la terre pr®sentent des concentrations inf®rieures ¨ 80% (40 % pour 
les hydrocarbures p®troliers) de la valeur seuil applicable selon le type dôusage. Un tableau 
pr®sentant les valeurs seuils du d®cret (version 1er mars 2018) et les conditions de valorisation des 
terres en fonction du type dôusage est disponible en Annexe 3. 

Pr®cisons que l'Art. 15 de lôAGW sp®cifie des conditions pour d®roger aux valeurs mentionn®es 
¨ l'Art. 14 de lôAGW dont notamment lôobtention dôun permis dôenvironnement, dont la demande 
est accompagn®e dôune ®tude de risque conforme au D®cret sols, qui autorise la valorisation des 
terres en d®rogation au type dôusage du site r®cepteur. Le lecteur est invit® ¨ consulter ces articles 
sôil d®sire proc®der ¨ ce type dôutilisation. 

Le type d'usage d'un site d'origine est d®termin® conform®ment aux prescriptions de l'Art. 12 de 
l'AGW qui stipule que : 
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"le type dôusage des terres ¨ consid®rer est d®termin® de la mani¯re suivante : 

1Á  par la situation de droit du site, au plan de secteur, au plan dôaffectation des sols ou au 
sch®ma dôorientation local, suivant lôAnnexe 2 du D®cret sols ;  

2Á  par le type dôusage actuel au regard de la situation de fait en application de lôAnnexe 3 
du D®cret sols ; 

3Á par le type d'usage naturel ou le type d'usage agricole, pour les terrains vis®s ¨ l'Art. 9 
alin®a 3 du D®cret sols ; 

cet article sp®cifie que : "[é] le type d'usage naturel s'applique aux terrains situ®s dans un site 
Natura 2000 et aux terrains qui b®n®ficient d'un statut de protection [é] de la nature et le type 
d'usage agricole s'applique aux terrains situ®s ou potentiellement situ®s en zone de pr®vention 
d'un ouvrage de prise d'eau [é] " 

4Á  en cas dôopposition entre la situation de droit suivant le 1Á et le type d'usage suivant le 
2Á, par l'usage le moins sensible. 

Le type d'usage d'un site r®cepteur est d®termin® de la m°me fa­on ¨ la diff®rence que :  

- en cas dôopposition entre la situation de droit suivant le 1Á et le type d'usage suivant le 2Á, il 
faut consid®rer l'usage le plus sensible. 

- dans le cas de voiries et de voies ferr®es, le type dôusage retenu sera V sauf dans les 
hypoth¯ses vis®es ¨ lôarticle 6, Ä3, 2Á, c), o½ le type dôusage est ®tabli conform®ment au 
pr®sent chapitre. 

Les plans de secteur, d'affectation des sols, d'occupation des sols ainsi que les sch®mas 
d'orientation locaux sont consultables sur le G®oportail de la Wallonie 
(http://geoportail.wallonie.be). 

2.5 Regroupement des terres 

Les r¯gles d®finissant les conditions de regroupement des terres sont d®finies ¨ lôArt. 18 de 
lôAGW. Cet article pr®cise que 2 types de terre peuvent faire lôobjet dôun regroupement : 

¶ Les terres pour lesquelles un certificat de contr¹le qualit® des terres a ®t® d®livr® ; 

¶ Les terres pour lesquelles aucun contr¹le qualit® nôest requis. 

De nombreuses r¯gles quant aux regroupements de lots sont reprises plus en d®tail dans la 
circulaire du 6 mai 2021 relative aux installations de regroupement pouvant accueillir, 
conform®ment ¨ leur autorisation, des terres reprises sous le code d®chet 170504. (disponible sur 
le site internet https://sol.environnement.wallonie.be/home/legislation.html). 

2.6 Site suspect 

Conform®ment ¨ lôArt.2 et ¨ lôArt. 6 de l'AGW, les contr¹les qualit® ¨ r®aliser sur des terres 
peuvent °tre tributaires du caract¯re suspect ou non d'un site. 

La d®finition du site suspect tel que pr®sent®e dans l'AGW et au point 1.3 du pr®sent guide 
implique un recours ¨ la banque de donn®es de l'®tat des sols (BDES) qui est consultable ¨ 
l'adresse suivante : https://dps.environnement.wallonie.be/bdes.html 

La BDES doit donc °tre consult®e pr®alablement ¨ tous travaux d'excavation. 
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Pour rappel, un site est consid®r® comme suspect si la BDES comporte des donn®es de 1¯re, 2¯me 
ou 3¯me cat®gorie ¨ son sujet. Cela signifie que m°me les donn®es dites "indicatives" doivent °tre 
consid®r®es dans la d®termination du caract¯re suspect du site. 

Au sein de la BDES, les parcelles sont class®es selon le code couleur suivant (Art.12 du D®cret) : 

¶ Bleu lavande : ç parcelle concern®e par des informations de nature strictement indicative 
ne menant ¨ aucune obligation è (ndlr : ç aucune obligation è en lien avec les obligations 
du D®cret ; 

¶ P°che : parcelle pour laquelle des d®marches de gestion des sols ont ®t® r®alis®es ou sont 
¨ pr®voir (Art.12 Ä2 et 3 du D®cret).  

En cons®quence, pour l'application de l'AGW gestion et tra­abilit® des terres, les parcelles 
r®f®renc®es en bleu lavande doivent d'office °tre consid®r®es comme suspectes. Les terres 
originaires de ces parcelles doivent donc faire l'objet d'un contr¹le qualit®. 

Cependant, il y a lieu de pr®ciser quôune parcelle reprise en couleur p°che ¨ la BDES peut °tre 
consid®r®e comme non suspecte dans les cas suivants. Ne sont pas suspectes :   

¶ les parcelles pour lesquelles une d®rogation vis®e ¨ lôarticle 73 de lôarr°t® sols du 6 
d®cembre 2018 a ®t® obtenue et a ®t® jointe au permis dôenvironnement, permis 
dôurbanisme ou permis int®gr® autorisant, in fine, les excavations de terres sur le site 
dôorigine.  

¶ le temps de la mise en îuvre du volet urbanistique, les parcelles, initialement non reprises 
¨ la BDES, qui, ¨ la suite dôune demande de permis unique impliquant lôimplantation de 
nouvelles installations ou activit®s pr®sentant un risque pour le sol, sont reprises en 1¯re 
cat®gorie ¨ la Banque de donn®es de lô®tat des sols au sens de lôarticle 12 du d®cret.  

¶ les parcelles pour lesquelles un certificat de contr¹le du sol (ou la d®cision vis®e ̈  lôarticle 
79, Ä6 du d®cret) ou un certificat de contr¹le qualit® des terres a ®t® d®livr® et ne consigne 
aucune pollution r®siduelle pour l'usage ou pour les usages consid®r®s au sens de lôarr°t® 
Terres, pour autant : 

o qu'aucune pollution du sol ne soit survenue apr¯s la d®livrance du certificat 
(ou la d®cision vis®e ¨ lôarticle 79, Ä6 du d®cret) ; 

o qu'aucune activit® pr®sentant un risque pour le sol n'ait ®t® exerc®e plus de 
cinq ans apr¯s la d®livrance du certificat ; 

o que toutes les zones de pollutions potentielles aient ®t® investigu®es. 

Il est ®galement important de pr®ciser que les terres de d®blais excav®es et r®utilis®es sur le site 
dôorigine dans une zone de m°me type dôusage, ou un type dôusage moins sensible que la zone 
dont proviennent les terres, conform®ment au certificat de contr¹le du sol et ¨ un permis 
dôurbanisme, un permis unique ou un permis int®gr®, ne sont pas soumises aux chapitres 2 ¨ 4 de 
lôAGW et ne doivent pas faire lôobjet dôun contr¹le qualit® des terres. Cette disposition sôapplique 
®galement aux terrains SPAQuE (art. 2, 6Á et 7Á).  
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Sont consid®r®es comme installations ou activit®s pr®sentant un risque pour le sol les installations 
ou activit®s reprises dans la liste arr°t®e par le gouvernement en application de l'Art. 24 du D®cret 
sols. 

Une liste des activit®s pr®sentant un risque pour le sol est reprise ¨ lôannexe I lôarr°t® du 
Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arr°tant la liste des projets soumis ¨ ®tude d'incidences, 
des installations et activit®s class®es ou des installations ou des activit®s pr®sentant un risque pour 
le sol. Cette liste est disponible ¨ lôadresse internet suivante : 

http://environnement.wallonie.be/legis/pe/pe006bisannexe1.htm 

Les obligations relatives aux diff®rents types de permis sont ®galement list®es ¨ lôadresse 
suivante : 

https://permis-environnement.spw.wallonie.be 

2.7 Article 15 

Lôarticle 15 de lôAGW est r®dig® comme suit : 

Art. 15.  Lorsque lôactivit® de valorisation de terres est r®alis®e sur un site de type dôusage I, II ou IV, il peut °tre 
d®rog® aux valeurs mentionn®es ¨ lôarticle 14 pour le type dôusage, aux conditions suivantes : 

1Á les terres ne d®passent pas les valeurs figurant ¨ lôarticle 14 applicables pour une utilisation sur un site r®cepteur 
de type dôusage V; 

2Áun permis dôenvironnement autorise sp®cifiquement la valorisation de terres en d®rogation au type dôusage 
conform®ment au pr®sent arr°t® ;  

3Ála couche finale de terre est conforme aux valeurs applicables au type dôusage en application de lôarticle 14, Ä 
1er, 1Á. Lô®paisseur est d®termin®e par le permis tenant compte de lôusage futur du terrain.  

4Á une ®tude de risque annex®e ¨ la demande de permis dôenvironnement d®montre que les valeurs d®rogatoires 
ne pr®sentent pas de risque pour le site r®cepteur.  

Lôalin®a 1er ne sôapplique pas pour tout site repris en zone dôextraction et en zone de d®pendance dôextraction au 
sens du CoDT. 

Le valorisateur met en place un contr¹le syst®matique du respect des normes ®tablies afin de v®rifier, pr®alablement 
¨ leur transport vers le site r®cepteur, que, conform®ment ¨ lôalin®a 1er, 2Á, les terres respectent bien les valeurs 
reprises dans son permis unique. [é] 

Dans le cadre dôune d®rogation telle que d®crite dans lôarticle 15 de lôAGW, des terres, dont les 
concentrations d®passent les conditions dôutilisation (80%VS du site r®cepteur), peuvent °tre 
utilis®es sur le terrain r®cepteur sous r®serve que les conditions 1Á ̈  4Á ®num®r®es ci-dessus soient 
remplies. 

Compte-tenu des sp®cificit®s propres ¨ chaque site r®cepteur, des concentrations maximales 
admissibles (CMA) garantissant lôabsence de risque en lien avec la valorisation de terres seront 
consign®es dans les permis dôenvironnement, tel que pr®vu au point 2Á de lôarticle 15 de lôAGW. 

Deux cas sont ¨ distinguer sur base de la classe de permis dôenvironnement encadrant lôactivit® 
de remblayage tel que pr®vu par lôAGW du 4 juillet 2002 arr°tant la liste des projets soumis ¨ 
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®tudes dôincidences et des installations class®es tel que modifi® ult®rieurement (art.51 de lôAGW) 
: 

¶ Les remblayages de classe 1 [90.28.02.02] qui pr®voient la r®alisation dôune ®tude 
dôincidence.  

¶ Les remblayages de classe 2 [90.28.02.01] pour lesquels aucune ®tude dôincidence 
nôest r®clam®e.  

Č Pour pouvoir y valoriser des terres en vertu de lôarticle 15 de lôAGW, les demandes de 
permis doivent int®grer une ®tude de risques qui, dans le cadre dôun permis classe 1, sera 
int®gr®e dans lô®tude dôincidence, et proposer des CMA adapt®es ne d®passant pas les 
valeurs plafonds consign®es dans lôAnnexe 3. 

Les chapitres 2.7.1 et 2.7.2 visent ¨ apporter des pr®cisions sur les modalit®s de r®alisation de 
lô®tude de risques ¨ int®grer ¨ la demande de permis dôenvironnement et sur les caract®ristiques 
de la couche finale de terre. 

A noter ®galement que lôarticle 15 reprend un alin®a concernant les couches de terre de rev°tement 
pour les CET de classe 2 :  

Pour la r®alisation de la couche de terre de rev°tement dôun CET de classe 2, il peut °tre d®rog® 
aux valeurs mentionn®es ¨ lôarticle 14 pour le type dôusage projet®, aux conditions suivantes :  

1Á les terres de seconde cat®gorie, au sens de lôarr°t® du Gouvernement wallon du 27 f®vrier 2003 
fixant les conditions sectorielles d'exploitation des centres d'enfouissement technique, respectent 
les valeurs figurant ¨ l'article 14 applicables pour une utilisation sur un site r®cepteur de type 
d'usage V ou un type d'usage inf®rieur ; 

2Á la couche finale de terre dôune ®paisseur minimum de 30 cm est conforme aux valeurs 
applicables au type d'usage projet®, en application de l'article 14, Ä 1er, alin®a 1er, 1Á. 

2.7.1 Etude de risques 

Une ®tude de risques au sens du D®cret Sols se divise en 3 volets : sant® humaine, eaux 
souterraines et ®cosyst¯mes. Dans le cadre de lôapplication de lôarticle 15, ces 3 volets sont trait®s 
s®par®ment. 

Sant® humaine 

Les risques pour la sant® humaine sont maitris®s via le respect des valeurs plafonds d®taill®es ¨ 
lôAnnexe 3 au sein des lots de terres qui sont import®s sur le site r®cepteur. 

Aucune ®valuation des risques pour la sant® humaine ne doit donc °tre r®alis®e dans le cadre de 
lôapplication de lôarticle 15 de lôAGW.  

Eaux souterraines 

Les risques pour les eaux souterraines sont tributaires dôune part de la qualit® des terres enfouies 
et dôautre part du contexte hydrog®ologique local du terrain r®cepteur. 

Lô®tude de risque volet ç eaux souterraines è doit °tre r®alis®e selon la m®thodologie pr®vue par 
le Code Wallon de Bonnes Pratiques qui accompagne le D®cret Sols. Lôobjectif de cette 
®valuation est de proposer des CMA pour les terres de remblais propres au site r®cepteur. Ces 
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CMA doivent °tre calcul®es de mani¯re ¨ ce que le lessivage des terres dôapport au terme des 
travaux nôimpacte pas la qualit® des ®ventuelles eaux souterraines sous-jacentes. 

Pour rappel les CMA propos®es au terme de lô®tude ne peuvent pas d®passer les valeurs 
consign®es dans lôAnnexe 3. 

Ecosyst¯mes 

Etant donn® lôobligation dôune couche de couverture constitu®e de terres conformes au type 
dôusage et compte-tenu des prescriptions d®taill®es au point 2.7.2, les risques pour les 
®cosyst¯mes sont consid®r®s comme de facto maitris®s au terme du remblaiement. Aucune action 
sp®cifique nôest ¨ entreprendre concernant ce volet. 

2.7.2 Couche finale de terre 

La couche finale de terre est dispos®e en surface au terme du remblayage. Sa mise en place et ses 
caract®ristiques doivent °tre int®gr®es ¨ la demande de permis. Si la dur®e du remblayage est 
®tal®e sur plusieurs ann®es, des moyens doivent °tre mis en îuvre (remblayage par phase/cellule, 
recouvrement interm®diaires, é) pour limiter lôenvol de particules des terres de remblais localis®e 
sous la future couche finale de terre. 

Les prescriptions techniques des couches de terre ¨ mettre en place au terme du remblayage sont 
sp®cifiques au type dôusage du terrain r®cepteur. 

Type dôusage I : Naturel 

La couche de couverture doit faire minimum 1 m dô®paisseur et doit °tre compos®e de terres 
r®pondant aux crit¯res de valorisation en type dôusage I et de typologie identique au milieu naturel 
avant la phase de remblayage. Afin de r®pondre ̈  ce dernier point, il est recommand® de proc®der 
au d®caissage de terres sur un m¯tre dô®paisseur pr®alablement aux travaux de remblayage afin 
de pouvoir les r®utiliser en guise de terres de couverture. 

Type dôusage II : Agricole 

La couche de couverture doit faire minimum 1 m dô®paisseur et doit °tre compos®e de terres 
r®pondant aux crit¯res de valorisation en type dôusage II. La qualit® des terres et la structuration 
des horizons de sols de la couche sup®rieure doit par ailleurs permettre ¨ la parcelle de retrouver 
pleinement un usage agricole au terme du remblayage, quel que soit lôusage effectif du terrain. 
£tant donn® lôimportance de la microstructure du sol pour garantir un rendement agricole 
acceptable, une mise en jach¯re du site de remblayage peut sôav®rer n®cessaire.  

Ces aspects doivent °tre largement d®taill®s dans la demande de permis encadrant lôactivit® de 
remblayage. 

 Types dôusage IV : Commercial/r®cr®atif 

La couche de couverture doit faire minimum 1 m dô®paisseur et doit °tre compos®e de terres 
r®pondant aux crit¯res de valorisation en type dôusage IV.  

 

Remarque importante : lô®paisseur minimale de la couche de couverture peut °tre adapt®e au 
cas par cas pour autant que la d®marche soit justifi®e techniquement dans la demande de permis 
dôenvironnement qui vise le site r®cepteur et valid®e par les autorit®s comp®tentes. 
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2.8  Pr®cisions concernant la notion de voirie 

2.8.1 Rev°tements pour les plateformes de voirie 

Lôart.13 de lôAGW tel que modifi® ult®rieurement pr®cise que le point 3Á de lôalin®a 4 de ce m°me 
article (ç la couche finale de terre a une ®paisseur de minimum 50 cm è) ne sôapplique pas pour 
les zones couvertes par un ç rev°tement è. 

Ce point ne sóapplique que pour les rev°tements p®rennes conformes aux prescriptions des 
chapitres G1 ¨ G5 de Qualiroute, côest-¨-dire : 

¶ Les rev°tements en b®ton de ciment ; 

¶ Les rev°tements bitumineux ; 

¶ Les rev°tements en asphalte coul® (MA), enduits superficiels, mat®riaux bitumineux 
coul®s ¨ froid (MBCF) et enduits sp®ciaux ; 

¶ Les pavages ; 

¶ Les dallages. 

 

2.8.2 D®pendances 

Dans lôAGW Terres, la d®finition de ç voirie è fait mention des d®pendances de la voirie. Ces 
d®pendances concernent toutes les parties des routes et accotements, en ce compris les talus ou 
bermes.  

La figure ci-dessous reprend la plateforme de voirie ainsi que ses d®pendances (talus de remblais, 
talus de d®blai, bermes en talus, etc.) et leurs emprises. 
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Figure 4 : Sch®ma des d®pendances de voirie (Qualiroute) 
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2.9 Article 27 de lôAGW Terres 

2.9.1 Demande dôoffre et cahier des charges incluant la gestion des terres 

Chaque demande dôoffre ou cahier des charges incluant la gestion de terres doit comporter un ou 
plusieurs postes en lien avec la gestion des terres ̈  ®vacuer ou ¨ r®ceptionner. Lôoffre et la facture 
ayant trait ¨ lôex®cution de travaux incluant la gestion de terres de d®blais mentionnent les co¾ts 
relatifs ¨ cette gestion.  

Il est ®galement tr¯s important de pr®ciser que la copie des documents notifi®s d®livr®s en 
ex®cution de lôAGW est jointe ¨ la facture.  

Deux cas peuvent se pr®senter lors de la remise dôune offre ou de la publication dôun march® :  

- Un Certificat de Contr¹le Qualit® des Terres est obtenu pr®alablement au lancement du 
march®, ¨ la demande dôoffre ou ¨ la commande des travaux, il est joint ¨ ces derniers.  

- A contrario, lorsque celui-ci nôest pas obtenu pr®alablement au lancement du march®, ¨ la 
demande dôoffre ou ¨ la commande des travaux, le contr¹le qualit® est r®alis® en installation 
autoris®e.  

Dans le cas o½ les travaux n®cessitent un Certificat de Contr¹le Qualit® des Terres et que le 
contr¹le qualit® est ordonn® par le ma´tre dôouvrage apr¯s d®signation de lôentreprise responsable 
des travaux dôexcavation et de lô®vacuation des terres, le maitre dôouvrage peut, sur demande 
explicite, inviter lôexpert, le ma´tre dôouvrage, lôentreprise de travaux, le responsable des sites 
r®cepteurs et/ou du centre de stockage et/ou de traitement pressentis, ou leurs repr®sentants lors 
du pr®l¯vement des ®chantillons. Le pr®l¯vement des ®chantillons fera lôobjet dôun proc¯s-verbal 
qui sera sign® par lôensemble des acteurs cit®s pr®c®demment.  

2.9.2 Contr¹le qualit® contradictoire  

Si le contr¹le qualit® des terres est remis en question pour un ou plusieurs lot(s) par une 
installation autoris®e ou un site r®cepteur, alors un contr¹le qualit® contradictoire est op®r®. Si ce 
dernier est encore remis en question par lôune des parties int®ress®es, alors un second contr¹le 
qualit® contradictoire est effectu® et fera d®finitivement foi quel que soit son r®sultat. Un 
addendum au rapport qualit® des terres d®j¨ ®tabli, ou un rapport de qualit® des terres r®alis® en 
Installation Autoris®e, est soumis ¨ lôA.S.B.L. Walterre. Un nouveau certificat de contr¹le qualit® 
des terres sera ®tabli sur base des derni¯res analyses contradictoires et ne sera plus remis en 
question. Les frais de dossier normaux seront appliqu®s ¨ la demande.  

Les frais inh®rents aux deux contr¹les qualit® et aux frais de dossier sont au frais de la personne 
initiant les contr¹les qualit® suppl®mentaires.  

Par ailleurs, les analyses des terres pr®lev®es dans le cadre des contr¹les qualit® contradictoires 
sont r®alis®es par des laboratoires agr®®s, pr®leveurs et experts sol autres que ceux ayant r®alis® 
les premi¯res analyses. Les activit®s du pr®leveur enregistr® ne peuvent °tre, directement ou 
indirectement, enti¯rement ou partiellement, contr¹l®es ou g®r®es, sous quelque forme que ce soit, 
par le donneur d'ordre ou par l'ex®cuteur des travaux. 
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3 CONTRĎLE QUALIT£ DES TERRES 

3.1 G®n®ralit®s 

Les modalit®s d'®chantillonnage d®taill®es ci-dessous visent ¨ d®terminer la qualit® repr®sentative 
des terres vis®es par un contr¹le qualit®. Elles reposent sur la notion de lot telle que rappel®e au 
paragraphe 1.3 . Les analyses sont effectu®es sur des ®chantillons composites constitu®s ¨ partir 
de plusieurs ®chantillons ®l®mentaires pr®lev®s au sein du lot ¨ caract®riser. 

Le protocole du CWEA relatif au flaconnage, au transport et ¨ la conservation des ®chantillons 
est pleinement d'application dans le cadre des pr®l¯vements r®alis®s selon les modalit®s du pr®sent 
guide. 

Les modalit®s dôenregistrement des pr®leveurs et dôagr®ment des experts et des laboratoires sont 
d®taill®es dans lôAGW relatif ¨ la gestion et lôassainissement des sols du 6 d®cembre 2018. 

La liste des pr®leveurs enregistr®s, experts et laboratoires agr®®s figure sur le site de 
lôadministration : https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols.html  

Il est important de rappeler que, conform®ment ¨ lôart. 53 de lôarr°t® du Gouvernement wallon du 
6 d®cembre 2018 relatif ̈  la gestion et ̈  lôassainissement des sols, le pr®leveur ne peut pas exercer 
ses activit®s de pr®l¯vement lorsque :  

¶ il est li® en ligne directe jusquôau 3¯me degr® [é] avec le donneur dôordre ; 

¶ il est personnellement ou par un interm®diaire actionnaire, majoritaire ou associ® actif du 
donneur dôordre [é] ; 

¶ il [é] exerce une fonction de direction ou de gestion chez le donneur dôordre ; 

¶ ses activit®s sont, directement ou indirectement, enti¯rement ou partiellement, contr¹l®es 
ou g®r®es, sous quelque forme que ce soit, par le donneur dôordre ou par lôex®cuteur des 
travaux. 

3.2 Fraction de mat®riaux pierreux et de mati¯re organique 

L'Art. 13 de l'AGW stipule que pour °tre utilis®es sur un site r®cepteur, les terres ne contiennent 
pas de d®chets dangereux et ne contiennent, ni en masse ni en volume : 

¶ plus de 1% de mat®riaux non pierreux (pl©tre, caoutchouc, mat®riaux d'isolation, de 
toiture, é) ; 

¶ plus de 5% de mat®riaux organiques (bois, restes v®g®taux, charbon, é) ; 

¶ plus de 5% de mat®riaux de construction inertes (b®ton, briques, tuiles, c®ramiques, 
mat®riaux bitumeux) ; 

¶ plus de 50% de mat®riaux pierreux (pierres naturelles, d®bris d'enrochement, é). 

Pour les terres de voiries ou les terres de voies ferr®es respectivement utilis®es dans la plateforme 
d'une autre voirie ou dans une autre voie ferr®e, la teneur maximale autoris®e en mat®riaux de 
construction inertes est port®e ¨ 10%. 
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Dans le cadre des mat®riaux pierreux naturels, la teneur maximale autoris®e peut °tre sup®rieure 
¨ 50 % aux conditions suivantes :  

1Á le site r®cepteur ®met son accord sur le d®passement de la teneur maximale et notifie cet 
accord ¨ lôA.S.B.L. Walterre ; 

2Á la couche finale de terres respectent les teneurs pour les mat®riaux non pierreux, les 
mat®riaux organiques et les mat®riaux de constructions inertes repris ci-avant ; 

3Á la couche finale de terres a une ®paisseur minimum de 50 cm ;  

Pour les zones couvertes par un rev°tement, la derni¯re disposition ne sôapplique pas. 

Il faut pr®ciser que dans le cadre de l'application de l'Art.13, le charbon doit °tre consid®r® 
comme un mat®riau organique. L'amiante n'est pour sa part ¨ consid®rer dans aucune des 
cat®gories cit®es ¨ l'Art.13. De m°me que la tourbe qui nôest pas consid®r®e comme un mat®riau 
organique. 

Conform®ment ̈  lôArt.9, il appartient ̈  l'expert, voire au gestionnaire d'une installation autoris®e, 
de caract®riser les terres ¨ valoriser et donc d'®valuer les proportions des mat®riaux ®num®r®s ci-
dessus.  

LôAnnexe 1 reprend ¨ titre dôexemple des repr®sentations des fractions volumiques de 1%, 5%, 
10 % et 50% pour diff®rentes granulom®tries. 

Il est important de pr®ciser ®galement que lôarticle 13 repris ci-dessus ne d®finit pas une terre. Il 
sôagit simplement des caract®ristiques physiques quôune terre doit respecter avant son utilisation.  

Cas du pr®traitement : 

L'Art. 13 stipule que les terres ne r®pondant pas ¨ ces crit¯res font l'objet d'un pr®traitement au 
sens du D®cret d®chets dans une installation autoris®e afin d'atteindre ces crit¯res. 

Un contr¹le qualit® des terres op®r® pr®alablement ¨ une op®ration de tri pr®traitement reste 
valable pour autant que la tra­abilit® du lot reste assur®e et que le pr®traitement n'inclut 
l'incorporation d'aucun type de mati¯re (¨ lôexception de chaux et amendements agricoles), et 
aucune phase de broyage ou de concassage.  

3.3 Lots 

3.3.1 D®finition des lots ¨ caract®riser 

C'est au pr®leveur ou ¨ lôinstallation autoris®e qu'il incombe de d®finir les lots ¨ investiguer sur 
base de la typologie des terres et de toute autre information permettant de distinguer des zones 
pouvant pr®senter des concentrations diff®rentes en polluants (historique, technique, é). 

Un lot peut se pr®senter sous plusieurs ®tats : terre en place, hors sol, sous voirie, é 
Conform®ment ¨ la d®finition donn®e au chapitre 1.3, un lot a des caract®ristiques uniformes et 
pr®sente donc une faible variation de typologie. Le cas des fortes h®t®rog®n®it®s est discut® en fin 
du pr®sent chapitre. 

Au sein dôune m°me typologie, le pr®leveur peut d®limiter autant de lots quôil le souhaite afin de 
r®pondre aux contraintes li®es au d®roulement du chantier ou aux possibilit®s de valorisation. La 
strat®gie de pr®l¯vement sera alors ®tablie pour chaque lot individuellement sur base de sa 
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volum®trie. Les possibilit®s dôutilisation des lots seront par ailleurs ®valu®es individuellement sur 
base des r®sultats dôanalyses. 

Les modalit®s de pr®l¯vement doivent °tre choisies en fonction de l'®tat du lot alors que la quantit® 
d'®chantillons pr®lev®s d®pend uniquement de sa volum®trie (ou de son tonnage). 

Si des terres de typologies diff®rentes sont pr®sentes au sein dôune zone ¨ excaver, elles doivent 
autant que possible °tre s®par®es durant les travaux d'excavation afin d'°tre caract®ris®es 
individuellement. 

Les contraintes suivantes sont ¨ consid®rer lors de la d®limitation des lots, pr®alablement aux 
pr®l¯vements : 

¶ La volum®trie d'un lot de terres, quel que soit son ®tat lors des pr®l¯vements, est limit®e 
¨ 5000 mį. Si le volume de terres mobilis®es est sup®rieur ¨ cette limite, il y a lieu de le 
subdiviser en plusieurs lots. 

Exception : des lots d®passant 20000 mį peuvent °tre d®finis dans certains cas 
particuliers (voir chapitre 3.4.5) 

¶ Le lot ne peut comporter, si possible, quôune seule typologie de sol ou de terre. Si 
lôh®t®rog®n®it® du mat®riau est trop importante et ne permet pas de respecter cette 
contrainte, il est recommand® de d®finir des lots de 500 mį et pr®ciser dans le rapport de 
qualit® des terres que les lots sont ç h®t®rog¯nes è (voir fin du pr®sent chapitre). 

¶ Lô®paisseur des lots fera, si possible, au minimum 50 cm dô®paisseur au sein dôune m°me 
typologie (y compris les typologies qualifi®es dôh®t®rog¯nes). 

Une fois ces contraintes ®nonc®es, il est important de rappeler que la caract®risation chimique des 
lots de terres doit °tre r®alis®e en vue de d®terminer leurs possibilit®s de valorisation. La 
d®limitation des lots doit donc prendre en compte la faisabilit® ou non dôune excavation s®lective 
sur base de la disposition et de la volum®trie des diff®rentes typologies. Si lôexcavation s®lective 
nôest pas possible, il est pr®f®rable de d®limiter des lots h®t®rog¯nes. 

 

Un lot, situ® sur un m°me site dôorigine, ne doit pas n®cessairement °tre spatialement continu et 
peut donc °tre r®parti sur plusieurs zones dôexcavation pour autant que les contraintes ®num®r®es 
ci-dessus soient respect®es. 

Les strat®gies dô®chantillonnage reposent essentiellement sur la volum®trie des lots. Cette 
volum®trie doit toujours °tre calcul®e sur le lot dans son ®tat au moment des pr®l¯vements. Il nôy 
a donc aucun correctif ¨ appliquer pour tenir compte dôun ®ventuel foisonnement, de la charge en 
mat®riaux exog¯nes qui a ®t® ou sera ®vacu®e via pr®traitement ou toute autre action sur le lot qui 
modifierait son volume apr¯s les pr®l¯vements. 

Comme d®taill® au chapitre 2, certaines obligations d®coulant de l'AGW, dont la n®cessit® de 
r®aliser ou non un contr¹le qualit® des terres, sont tributaires du "volume total de terres de d®blais 
®vacu®es du site d'origine" (dans le cas dôun site suspect, côest lôensemble du volume excav® qui 
doit °tre caract®ris®). La distinction de plusieurs lots de faibles volum®tries ne dispense donc pas 
de r®pondre aux prescriptions de l'AGW.  
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Il apparait important de rappeler que tout m®lange de lots de terre diff®rents ou dôincorporation 
dôautres mati¯res en vue d'augmenter ou de diminuer une pollution dans le but de satisfaire aux 
crit¯res d'usage nôest pas autoris® conform®ment ¨ l'Art.16 de l'AGW. 

 

Cas des fortes h®t®rog®n®it®s 

Si l'h®t®rog®n®it® des terres est trop importante pour ®tablir des lots distincts de volum®trie 
raisonnable, il est recommand® de d®finir des lots h®t®rog¯nes de 500 mį qui seront investigu®s 
individuellement. Dans ce cas, le rapport de qualit® des terres doit pr®ciser quôil sôagit dôune 
lithologie h®t®rog¯ne et contenir un reportage photographique pour illustrer la variation de 
typologie. 
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Exemple : 

Pour un chantier de g®nie civil, un entrepreneur doit r®aliser 2 excavations au droit dôun m°me 
site. Deux zones dôexcavation distinctes doivent donc °tre d®finies. Les donn®es de terrain 
indiquent que 2 typologies de sol sont rencontr®es dans la zone dôexcavation 2. Dans cette 
situation, plusieurs possibilit®s sont envisageables pour la d®finition des lots ¨ investiguer. 

 

Cas 1 : les lots sont d®finis uniquement sur base de la typologie du sol. Le lot 1 int¯gre donc des 
terres provenant des zones dôexcavation 1 et 2. 

 

 

Cas 2 : pour des raisons li®es ¨ lôop®rationnalit® du chantier (accessibilit®, phasage, cahier des 
charges, é) trois lots ont ®t® d®finis. Les investigations ¨ r®aliser seront alors ®tablies pour 
chaque lot individuellement. 

 

 

Cas 3 : en raison de la mauvaise qualit® suppos®e du remblai, lôexpert a pr®f®r® le subdiviser en 
2 lots afin de densifier les pr®l¯vements et d®terminer les possibilit®s de valorisation 
ind®pendamment pour chaque lot.  
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3.3.2 Volum®trie des lots 

La volum®trie des lots de terres est une donn®e de premi¯re importance pour ®tablir les proc®dures 
de contr¹le qualit® ®ventuellement n®cessaires et pour d®finir les strat®gies dôinvestigations. 

Cette donn®e technique, tr¯s simple en premi¯re approche, peut toutefois pr®senter des 
complications. En effet, le volume dôun lot de terres peut varier en cours dôexcavation en raison 
du foisonnement de terres qui ç gonflent è en raison de la diminution de la pression li®e ¨ leur 
remont®e en surface. Le taux de foisonnement dôune terre varie en fonction de la typologie du sol, 
de son humidit®, de sa profondeur initiale, é  

Pour des raisons de simplicit®, un coefficient de foisonnement forfaitaire de 1,2 est consid®r® 
dans le pr®sent guide, cela signifie quôune terre en place gagne 20% de volume lors de son 
excavation.  

Pour rappel, les strat®gies dôinvestigation doivent °tre ®tablies en fonction du volume des lots 
dans leur ®tat au moment du pr®l¯vement. Le volume approximatif dôun lot de terres dispos® en 
andains peut donc °tre calcul® en multipliant le volume de la zone dôexcavation par le coefficient 
de foisonnement pr®sent® ci-dessus. 

De m°me, pour des raisons de simplicit®, une densit® forfaitaire des terres excav®es a ®t® fix®e 
¨ 1,8 t/mį pour la mise au point des strat®gies dôinvestigation. Une valeur de densit® sp®cifique 
peut °tre propos®e sur base dôune analyse de densit® r®alis®e en laboratoire. Le volume dôun lot 
de terres hors sol dont la masse est connue peut donc °tre ®tabli en consid®rant cette densit® 
forfaitaire. 

Attention, en cours de travaux, le volume de terre mobilis® peut fr®quemment d®passer les 
estimations initiales r®alis®es sur base de plans. En effet, les talus et impr®vus de chantier 
engendrent fr®quemment des surplus de terres par rapport aux pr®visions initiales. Il est donc 
recommand® de pr®voir une marge de s®curit® dans les projets mettant en îuvre des excavations 
de terres concernant les volum®tries de terres vis®es par les investigations et les proc®dures de 
tra­abilit®s et dôutilisation. Il est par exemple tout ¨ fait permis de d®finir sur le terrain un lot de 
plus grandes dimensions que la zone dôexcavation initialement pr®vue, en adaptant la strat®gie et 
la r®partition des investigations en cons®quence, afin dôanticiper les ®ventuels d®bordements par 
rapport ¨ lôexcavation initialement pr®vue. Le fait que la zone dôexcavation soit in fine moins 
®tendue que le lot initialement pr®vu ne porte pas ¨ cons®quence pour la suite de la proc®dure 
inh®rente au mouvement de terres. 

Si, malgr® les pr®cautions prises, le volume de terre finalement excav® d®passe les limites du lot 
initialement consid®r®, un addendum au RQT sera r®alis®, sur le site dôorigine ou en installation 
autoris®e. Dans ce cas, il y a lieu de prendre contact avec lôA.S.B.L. Walterre pour d®finir la 
proc®dure ¨ suivre.  

3.3.3 Distinction macroscopique des lots 

L'identification des lots repose notamment sur la description lithologique et macroscopique des 
terres en place ou excav®es qui est r®alis®e par le pr®leveur. 

Plusieurs crit¯res peuvent °tre utilis®s pour la description macroscopique d'une terre. Pour rappel, 
la description des caract®ristiques de chacun des lots doit figurer dans le rapport de qualit® des 
terres (RQT) qui sera transmis ¨ lôA.S.B.L Walterre. Il faut pr®ciser que ce sont ces 



Guide de r®f®rence relatif ¨ la gestion des terres V.02 (2022) 

 

 

Remarque : Ce rapport ne peut °tre reproduit, sinon en entier, sauf accord de lôInstitut 
Rapport 2269/2021, page 33/55 

 

caract®ristiques qui seront utilis®es pour identifier le lot dans le cadre d'une ®ventuelle contre-
expertise ult®rieure. Il y a donc lieu d'°tre le plus pr®cis et exact possible dans cette description. 

Les crit¯res de description macroscopique des terres sont d®taill®s dans le CWEA : P7 - 
ç  M®thode de description des sols et terres excav®es ¨ finalit® environnementale è disponible sur 
le site de lôISSeP : https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/ 

3.4 Strat®gies dôinvestigations 

3.4.1 M®thodologies 

Les protocoles pr®sent®s ci-dessous renseignent les strat®gies dô®chantillonnage minimales ¨ 
appliquer ¨ un lot de terre en fonction de son ®tat (en place, en voirie, en andains) et de sa 
volum®trie. 

Pour rappel, côest la volum®trie du lot au moment des pr®l¯vements qui doit °tre consid®r®e 
pour ®tablir la strat®gie dô®chantillonnage. Par ailleurs, une seule strat®gie doit °tre appliqu®e ¨ 
un m°me lot. Un lot ne peut donc pas °tre en partie en place et en partie en stock hors sol. Dans 
ce cas de figure, il y a lieu de d®finir 2 lots distincts dans lô®tablissement de la strat®gie. 

Les m®thodes de pr®l¯vement de terre, de description des terres, de constitution dô®chantillons 
composites et de gestion des ®chantillons sont renseign®es dans les protocoles suivants du 
CWEA : 

P1 ï ç M®thode concernant le flaconnage, le transport et la conservation des ®chantillons è ; 

P6 ï ç M®thode de pr®l¯vement de sol en place ¨ finalit® environnementale è ; 

P7 ï ç M®thode de description des sols et terres excav®es ¨ finalit® environnementale è ; 

P26 ï ç M®thode de pr®l¯vement de mat®riaux stock®s en andains è. 

Ces protocoles sont disponibles sur le site internet de lôISSeP :  

https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/ 

Les pr®l¯vements doivent °tre r®alis®s par un pr®leveur enregistr® ou un expert agr®® en gestion 
des sols pollu®s, ¨ lôexception de la SPAQuE qui, dans le cadre de ses missions, nôest pas tenu de 
faire appel ¨ un pr®leveur ou un expert agr®®. La constitution des ®chantillons composites ¨ partir 
dô®chantillons ®l®mentaires conform®ment au protocole P1 du CWEA peut °tre r®alis®e soit par 
le pr®leveur soit par le laboratoire dôanalyse. 

Chaque ®chantillon ne peut viser quôun seul lot. Il nôest d¯s lors pas permis dôutiliser un m°me 
forage pour investiguer 2 lots c¹te-¨-c¹te. Un m°me forage peut par contre °tre utilis® pour 
collecter des ®chantillons ®l®mentaires provenant de lots superpos®s. 

Concernant la profondeur de pr®l¯vement des ®chantillons ®l®mentaires au sein des forages, les 
r¯gles suivantes sôappliquent : 

¶ Chaque ®chantillon doit °tre collect® sur une ®paisseur, si possible, comprise de 0,3 ¨ 0,5 
m. 

¶ Il y a lieu de pr®lever un ®chantillon ®l®mentaire par m¯tre de forage entam® dôau moins 
30 cm au sein du lot.  
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¶ Les horizons trop fins ne pouvant faire lôobjet dôune excavation s®lective ne doivent pas 
°tre ®chantillonn®. Mais si plusieurs horizons de faible ®paisseur se superposent et 
atteignent ensemble une ®paisseur suffisante pour °tre excav® ensemble alors ces 
horizons doivent °tre rassembl®s en un lot ç h®t®rog¯ne è (voir chapitre 3.3.21).  

 

Exemple :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cas 1 :  

¶ Lôhorizon A fait 1,3 m dô®paisseur Č 2 ®chantillons peuvent y °tre pr®lev®s 

¶ Lôhorizon B fait 0,8 m dô®paisseur Č 1 ®chantillon peut y °tre pr®lev® 

¶ Lôhorizon C fait 0,4 m dô®paisseur Č 1 ®chantillon peut y °tre pr®lev® 

Cas 2 :  

¶ Lôhorizon A fait 1,1 m dô®paisseur Č 1 ®chantillon peut y °tre pr®lev® 

¶ Lôhorizon B fait 0,1 m dô®paisseur Č aucun ®chantillon ne peut y °tre pr®lev® 

¶ Lôhorizon C fait 1,3 m dô®paisseur Č 2 ®chantillons peuvent y °tre pr®lev®s 

 

Si des fouilles m®caniques sont r®alis®es dans le terrain en place, il est autoris® de pr®lever 2 
®chantillons ®l®mentaires par m¯tre de profondeur et par fouille, quelle que soit la longueur de 
celles-ci. Il est donc pr®f®rable de r®aliser plusieurs fouilles r®parties de fa­on homog¯ne au droit 
du lot quôune longue tranch®e qui intercepte le lot selon un axe unique. 

3.4.2 Strat®gie ç Terres en place è 

Ce protocole s'applique aux terres en place destin®es ¨ °tre excav®es dans le cadre de chantiers 
impliquant des excavations.  



Guide de r®f®rence relatif ¨ la gestion des terres V.02 (2022) 

 

 

Remarque : Ce rapport ne peut °tre reproduit, sinon en entier, sauf accord de lôInstitut 
Rapport 2269/2021, page 35/55 

 

Le choix de la m®thode de pr®l¯vement est laiss® ¨ l'appr®ciation du pr®leveur. Le pr®l¯vement 
par excavatrice est toutefois recommand® lorsque c'est possible car cette m®thode est consid®r®e 
comme optimale pour les descriptions lithologiques des terrains meubles. 

La strat®gie d'investigation repose uniquement sur la volum®trie des lots qui, pour rappel, doivent 
pr®senter peu de variation de typologie. En cas de variation nette de typologie au sein de la zone 
¨ excaver, il y a lieu de d®finir des lots diff®rents. 

Le nombre minimum d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever au sein du lot et d'®chantillons 
composites ¨ constituer est ®tabli sur base du volume du lot selon les formules suivantes : 

 

E = įã(V) 

C = 0,75  x  6ã(V)  

 

O½ E = nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever (arrondi ¨ l'unit® sup®rieure) 

C = nombre d'®chantillon(s) composite(s) ¨ constituer et analyser (arrondi ¨ l'unit® la 
plus proche) 

  V = volume du lot (calcul® sur les terres en place et sans foisonnement) 

Attention : pour les lots de volume inf®rieur ou ®gal ¨ 500 mį un seul ®chantillon composite 
suffit. 

A titre indicatif, le nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever qui constitueront les 
®chantillons composites ¨ analyser en fonction de la volum®trie des lots figure aux Tableau 1 et 
Tableau 2.  

Tableau 1: Nombre dô®chantillons ®l®mentaires ¨ prelever dans les terres en place 

±ƻƭǳƳŜ Řǳ ƭƻǘ όƳшύ млл нрл рлл мллл нллл оллл пллл рллл ·
9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł 
ǇǊŞƭŜǾŜǊ р т у мл мо мр мс му шҞό·ύ

 

Tableau 2 : Echantillons composites ¨ analyser 

±ƻƭǳƳŜ Řǳ ƭƻǘ όƳшύ ғ рлл мотл рллл  ·
9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴόǎύ 
ŎƻƳǇƻǎƛǘŜόǎύ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ

м н о сҞό·ύϝлΣтр
 

Au moins un tiers des sondages (forages ou fouilles) r®alis®s doivent atteindre la base du lot. 

Les sondages sont dispos®s de fa­on ̈  ce que les ®chantillons ®l®mentaires pr®lev®s soient r®partis 
de mani¯re homog¯ne au sein du lot vis® par l'®chantillonnage. Au besoin, le pr®leveur peut 
r®partir les forages au sein d'un maillage dimensionn® sur base du nombre de forages ou fouilles 
¨ r®aliser. 

Les ®chantillons ®l®mentaires pr®lev®s seront ensuite regroup®s et homog®n®is®s en vue d'®tablir 
un nombre d'®chantillons composites par lot conforme ¨ la strat®gie ®nonc®e plus haut. La 
m®thodologie pour constituer un ®chantillon composite ¨ partir d'®chantillons ®l®mentaires figure 
dans le CWEA (P1- ç M®thode concernant le flaconnage, le transport et la conservation des 
®chantillons è). 



Guide de r®f®rence relatif ¨ la gestion des terres V.02 (2022) 

 

 

Remarque : Ce rapport ne peut °tre reproduit, sinon en entier, sauf accord de lôInstitut 
Rapport 2269/2021, page 36/55 

 

La strat®gie initiale de pr®l¯vements doit °tre adapt®e en cours d'investigations si ceux-ci mettent 
en ®vidence des changements de typologie ou de volum®trie au sein d'un lot. 

Si plusieurs ®chantillons composites sont requis pour caract®riser un lot, le pr®leveur est libre de 
constituer chaque ®chantillon composite une fois qu'un nombre suffisant d'®chantillons 
®l®mentaires a ®t® pr®lev® ou de constituer les ®chantillons composites une fois que lôensemble 
des ®chantillons ®l®mentaires ont ®t® rassembl®s et homog®n®is®s. Chaque ®chantillon composite 
doit °tre ®labor® ¨ partir d'un nombre d'®chantillons ®l®mentaires le plus proche possible. 

En l'absence de donn®es ant®rieures concernant les typologies et les volum®tries en pr®sence, 
la strat®gie pr®sent®e ci-dessus et notamment au Tableau 1 reste inchang®e. Il est toutefois 
recommand® de r®partir les investigations selon un maillage r®gulier en surface et d'atteindre la 
base de la zone d'excavation avec l'ensemble des forages ou fouilles et tranch®es r®alis®s en vue 
de v®rifier la continuit® des horizons de sol sur lôensemble du volume dôexcavation.  

Dôun point de vue op®rationnel, dans un premier temps, le nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ 
pr®lever, et donc par extension le m®tr® minimal ¨ forer, est ®tabli sur base de la volum®trie totale 
de la zone d'excavation. Si, en cours de forage, des changements de typologie ou tout autre crit¯re 
permettant de d®limiter de nouveaux lots sont observ®s, les ®chantillons ®l®mentaires doivent °tre 
regroup®s de fa­on bien distincte en vue d'®tablir des ®chantillons composites sp®cifiques ¨ 
chaque typologie. Sur base des donn®es r®colt®es en cours d'investigations, le pr®leveur d®finit 
les lots conform®ment aux recommandations du chapitre 3.3, adapte la strat®gie sur base des lots 
nouvellement form®s et compl¯te les investigations le cas ®ch®ant.  

En zones b©ties (ou anciennement b©ties) il est tr¯s fr®quent de rencontrer un horizon de remblais 
au-dessus du terrain naturel. Si une strat®gie est ®tablie sans connaissance pr®alable de la ou des 
typologies du sol en pr®sence (sauf en zone de type dôusage I et II qui comportent rarement des 
b©timents), il est fortement recommand® de consid®rer un horizon de remblais dôenviron 1 m¯tre 
dô®paisseur pour d®finir la strat®gie initiale. De cette fa­on, une ®ventuelle adaptation de la 
strat®gie en cours dôinvestigations influencera moins la quantit® totale de pr®l¯vements ¨ r®aliser. 

Par ailleurs, selon les localit®s et lôenvironnement imm®diat du site (industries, axes routiers, é), 
la couche superficielle du sol, y compris les terrains naturels, peuvent pr®senter une qualit® 
chimique inf®rieur ¨ celle du sol sous-jacent en raison de retomb®es atmosph®riques. Il est donc 
parfois judicieux de d®limiter un lot (de minimum 30 cm dô®paisseur) sp®cifiquement pour 
lôhorizon superficiel, m°me sans changement de lithologie. 

3.4.3 Strat®gie ç Terres hors sol è 

Ce protocole s'applique aux terres hors sol dispos®es temporairement en tas ou en andains, y 
compris les terres issues d'installations autoris®es. 

Un lot peut °tre compos® dôun ou de plusieurs tas ou andains de typologie identique et provenant 
d'un m°me chantier. Il appartient au pr®leveur de valider l'homog®n®it® de plusieurs tas ou andains 
sur base des observations de terrain et des donn®es de tra­abilit®. 

Afin de limiter l'impact d'un ®ventuel effet de s®gr®gation granulom®trique sur les r®sultats 
d'analyse, il est important que l'ensemble du volume d'un tas ou andain fasse l'objet de 
pr®l¯vements. La m®thodologie pour r®partir les forages figure ̈  la P26 du CWEA. Afin de limiter 
le nombre de forages ¨ r®aliser dans les andains, il est autoris® de pr®lever 2 ®chantillons 
®l®mentaires par m¯tre de forage. 
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Le nombre d'®chantillons composites ̈  constituer et analyser est identique pour les terres en place 
et pour les terres dispos®es en tas ou en andains. Le nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever 
d®pend uniquement de la volum®trie et est calcul® de la fa­on suivante : 

 

E = ã(V)  

C = 0,75 * 6ã(V)  

 

O½ E = nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever (arrondi ¨ l'unit® sup®rieure) 

C = nombre d'®chantillon(s) composite(s) ¨ constituer et analyser (arrondi ¨ l'unit® la 
plus proche) 

  V = volume du lot  

Attention : pour les lots de volume inf®rieur ou ®gal ̈  500 mį un seul ®chantillon composite suffit. 

A titre indicatif, le nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever et d'®chantillons composites ¨ 
analyser en fonction de la volum®trie des lots figure au Tableau 3. 

Tableau 3 : Nombre dô®chantillons ®l®mentaires ¨ prelever dans terres hors sol 

±ƻƭǳƳŜ Řǳ ƭƻǘ όƳшύ млл нрл рлл мллл нллл оллл пллл рллл ·
9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł 
ǇǊŞƭŜǾŜǊ мл мс но он пр рр сп тм Ҟό·ύ

 

Tableau 4 : Echantillons composites ¨ analyser 

±ƻƭǳƳŜ Řǳ ƭƻǘ όƳшύ ғ рлл мотл рллл  ·
9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴόǎύ 
ŎƻƳǇƻǎƛǘŜόǎύ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ

м н о сҞό·ύϝлΣтр
 

 

Si la masse dôun lot est connue mais pas son volume, il y a lieu de consid®rer une densit® 
forfaitaire de 1,8 t/mį (et donc 1 t = 0,56 mį).  

A titre indicatif, les investigations ¨ r®aliser sur base de la masse dôun lot figurent au Tableau 5.  

Tableau 5 : Nombre de pr®l¯vements et dôanalyses ¨ r®aliser pour un lot de terre en andains sur 
base de la masse du lot 

aŀǎǎŜ Řǳ ƭƻǘ όǘύ мπмлл млмπнрл нрмπрлл
рлмπ
мллл

мллмπ
нллл

нллмπ
оллл

оллмπ
пллл

пллмπ
рллл

рллмπ
сллл

сллмπ
тллл

тллмπ
уллл

уллмπ
фллл

a

±ƻƭǳƳŜ ƳŀȄ Řǳ ƭƻǘ όƳшύ ррΣс моуΣф нттΣу рррΣс ммммΣм мсссΣт ннннΣн нтттΣу ооооΣо оуууΣф ппппΣп рлллΣл ·ҐлΣрсa

9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł 
ǇǊŞƭŜǾŜǊ

у мн мт нп оп пм пу ро ру со ст тм Ҟό·ύ

9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴόǎύ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜόǎύ 
Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ м м м н н о о о о о о о сҞό·ύϝлΣтр

 

Les ®chantillons ®l®mentaires pr®lev®s seront ensuite regroup®s et homog®n®is®s en vue d'®tablir 
un nombre d'®chantillons composites par lot conform®ment aux Tableau 3 ou Tableau 5. La 
m®thodologie pour constituer un ®chantillon composite ¨ partir d'®chantillons ®l®mentaires figure 
dans le CWEA. 

Si plusieurs ®chantillons composites sont requis pour caract®riser un lot, le pr®leveur est libre de 
constituer chaque ®chantillon composite une fois qu'un nombre suffisant d'®chantillons 



Guide de r®f®rence relatif ¨ la gestion des terres V.02 (2022) 

 

 

Remarque : Ce rapport ne peut °tre reproduit, sinon en entier, sauf accord de lôInstitut 
Rapport 2269/2021, page 38/55 

 

®l®mentaires a ®t® pr®lev® ou de constituer les ®chantillons composites une fois que lôensemble 
des ®chantillons ®l®mentaires a ®t® rassembl® et homog®n®is®. Chaque ®chantillon composite doit 
°tre ®labor® ¨ partir d'un m°me nombre d'®chantillons ®l®mentaires, ¨ une unit® pr¯s. 

3.4.4 Strat®gie ç Terres issues de travaux de voiries ou de voies ferr®es è 

Cette strat®gie est applicable aux terres en place ¨ excaver au droit dôune voirie ou dôune voie 
ferr®e existantes. Si ces terres ont d®j¨ fait lôobjet dôune excavation et sont dispos®es en tas, la 
strat®gie ç terres hors sol è est dôapplication. Cette strat®gie ne convient donc pas pour investiguer 
les terres rencontr®es au droit de parkings (sauf ceux pr®sents au droit des accotements des voiries) 
et pour les voiries ou voies ferr®es en devenir. Les terres au droit des futurs parkings ou au droit 
des voiries et voies ferr®es en devenir sont ¨ investiguer conform®ment aux strat®gies ®nonc®es 
aux articles 3.4.2 ou 3.4.3 supra. 

Seules les terres de voiries directement r®utilis®es dans la plateforme dôune autre voirie et les 
terres de voies ferr®es r®utilis®es dans une autre voie ferr®e dans les conditions vis®es ¨ lôArt. 6 
de lôAGW ne sont pas soumises au contr¹le qualit®. 

Une terre issue de travaux relatifs ¨ une voirie ou une voie ferr®e mais valoris®e dans un autre 
cadre ne rentre donc pas dans cette cat®gorie et doit donc faire l'objet d'un contr¹le qualit® avant 
de quitter le site dôorigine, côest-¨-dire lôemprise du chantier dans le cadre des travaux de voirie 
ou faire lôobjet dôun contr¹le qualit® dans une installation autoris®e.  

Le protocole "terres issues de travaux de voirie" est pr®vu pour investiguer les petits volumes de 
remblais, fr®quemment de mauvaise qualit®, li®s ¨ la mise en place de la voirie ou dôune voie 
ferr®e.  

Ce protocole s'applique donc aux terres dôorigine anthropique (remblais) en place et de faible 
volume. Si la zone dôexcavation int¯gre totalement ou en partie du terrain naturel, un lot 
sp®cifique ¨ cette typologie doit °tre d®fini et la strat®gie ç terres en place è d®taill® au chapitre 
3.4.2 peut °tre appliqu®e. Le pr®leveur est toutefois libre dôappliquer la strat®gie ç terre de 
voiries è aux lots de terrain naturel si cette d®marche est jug®e plus op®rationnelle au regard des 
contraintes de terrain. 

Par ailleurs, si le volume de remblais devant faire lôobjet du protocole ç terres issues de voiries è 
d®passe 1500 mį, le pr®leveur est libre dôappliquer le protocole ç terres en place è. La d®finition 
des lots au sein de cette terre est alors laiss®e ¨ lôappr®ciation de la personne en charge de la 
strat®gie. Il est toutefois recommand® dô®viter de d®finir des lots de volume trop important pour 
tenir compte de lôh®t®rog®n®it® et de lô®ventuelle mauvaise qualit® de ces terres. 

Attention, ®tant donn® la tr¯s forte h®t®rog®n®it® des remblais sous voiries, il nôest pas n®cessaire 
dô®tablir des distinctions de lots sur base des typologies de remblais. Les lots doivent de facto °tre 
consid®r®s comme h®t®rog¯nes tels que d®crit au point 3.3.21. 

Afin de caract®riser les terres sous voiries, il y a lieu de r®aliser 3 forages par 500 mį (arrondi ¨ 
l'unit® sup®rieure). Un ®chantillon ®l®mentaire sera pr®lev® par m¯tre de forage entam® en vue de 
former des ®chantillons composites qui seront analys®s. Un ®chantillon composite est form® des 
®chantillons ®l®mentaires de 3 forages successifs par rapport ¨ la lin®arit® des travaux ¨ r®aliser. 

Le Tableau 6 r®sume ce protocole d'®chantillonnage en fonction de la volum®trie des lots. 
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Tableau 6 : Protocole d'®chantillonnage des terres issues de chantiers de voirie 

±ƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ όƳшύ мπрлл
рлм π 
мллл

мллм π 
мрлл

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻǘǎ м н о

CƻǊŀƎŜǎ о с ф

9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜǎ м н о  

 

Une attention particuli¯re doit °tre port®e ¨ la nature de ce qui est vis® par lô®chantillonnage. En 
effet, la structure dôune voirie peut °tre complexe car compos®e notamment de fondations et sous-
fondations de nature et structure variables. Il faut donc bien veiller ¨ pr®lever de la terre et non un 
mat®riau structurant de type granulat (empierrement, sable, é).  

Les informations techniques concernant la structure des voiries sont d®taill®es dans le chapitre F 
du ç Cahier des charges type Qualiroutes è disponible ¨ lôadresse internet suivante : 

http://qc.spw.wallonie.be/fr/qualiroutes/index_cctquali.html 

3.4.5 Strat®gie ç Gros volumes è 

Les strat®gies d®taill®es aux points 3.4.2 et 3.4.3 sont pr®vues pour les volumes de terres les plus 
fr®quemment mobilis®s dans le cadre de chantiers dôam®nagement, côest-¨-dire inf®rieurs ¨ 
20 000 mį. Toutefois le volume de terres mobilis®es dans le cas de certains gros chantiers ou au 
sein dôinstallations autoris®es peut parfois °tre consid®rable, rendant fastidieux les investigations 
pr®vues par ces protocoles. 

La strat®gie ç gros volumes è repr®sente un cas particulier applicable uniquement aux lots 
d®passant 20 000 mį. Attention, la nature du mat®riau investigu® doit rester homog¯ne au sein du 
lot conform®ment ̈  la d®finition des lots. Il ne sôagit donc pas du volume total de terres mobilis®es 
dans le cadre du chantier mais bien dôun lot dont la typologie ne change pas au sein du volume 
consid®r®.  

Attention, ce protocole doit °tre employ® prudemment car la m®thodologie dôinterpr®tation des 
r®sultats est identique ¨ celle des strat®gies classiques. Côest-¨-dire que les possibilit®s 
dôutilisation des terres seront ®tablies pour le lot dans sa globalit®, y compris les n®cessit®s de 
traitement en installation autoris®e le cas ®ch®ant. Lôutilisation de ce protocole est surtout 
conseill®e pour investiguer des terres a priori de bonne qualit® comme du terrain naturel. La 
personne qui est en charge de lôutilisation des terres doit °tre consciente des risques financiers 
li®s au d®classement potentiel dôun gros volume de terres. 

Si lôemploi de cette strat®gie am¯ne ¨ d®classer un lot de tr¯s grosse volum®trie, un contr¹le 
qualit® conforme aux prescriptions du chapitre 4.3 peut °tre r®alis®. 
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3.4.5.1 Strat®gie ç Gros volumes è en place 

Le nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever et de composites ¨ constituer est calcul® de la 
fa­on suivante : 

 

E = ã(V) / 2 

C = 4ã(V) 

 

O½ E = nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever (arrondi ¨ l'unit® sup®rieure) 

C = nombre d'®chantillon(s) composite(s) ¨ constituer et analyser (arrondi ¨ l'unit® la 
plus proche) 

  V = volume du lot (mį) 

3.4.5.2 Strat®gie ç Gros volumes è hors sol 

Le nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever et de composites ¨ constituer est calcul® de la 
fa­on suivante : 

 

E = ã(V) 

C = 4ã(V)  

 

O½ E = nombre d'®chantillons ®l®mentaires ¨ pr®lever (arrondi ¨ l'unit® sup®rieure) 

C = nombre d'®chantillon(s) composite(s) ¨ constituer et analyser (arrondi ¨ l'unit® la 
plus proche) 

  V = volume du lot (mį) 



Guide de r®f®rence relatif ¨ la gestion des terres V.02 (2022) 

 

 

Remarque : Ce rapport ne peut °tre reproduit, sinon en entier, sauf accord de lôInstitut 
Rapport 2269/2021, page 41/55 

 

4 ANALYSES 

4.1 Param¯tres ¨ analyser 

Chaque ®chantillon composite devra faire l'objet d'analyses pour l'ensemble des param¯tres repris 
¨ l'Annexe 2 de l'AGW. Ces param¯tres int¯grent au minimum les param¯tres repris ¨ l'Annexe 1 
du D®cret Sols qui constituent le "paquet standard d'analyse" (PSA). 

Attention, lô ç indice ph®nol è (un param¯tre exploratoire) est fr®quemment analys® ¨ la place du 
ç ph®nol è qui est norm® dans le D®cret Sols. Etant donn® que cet indice int¯gre le ph®nol et 
dôautres compos®s ph®noliques, il est tol®r® en guise de substitution. Il y a toutefois lieu dô°tre 
vigilant ¨ la limite de quantification de lôindice ph®nol qui peut parfois d®passer certains crit¯res 
dôutilisation des terres. Par ailleurs, des d®passements de la valeur guide fix®e pour lôindice ph®nol 
sont parfois observ®s dans les rapports qualit® des terres et peuvent °tre dus ¨ une origine 
naturelle (d®composition de la mati¯re organique). Dans de tels cas, ces d®passements peuvent 
°tre ®cart®s, moyennant argumentation ®tay®e de lôexpert (ex : contexte environnemental des 
terres, analyses de la mati¯re organique, é). Il est toutefois fortement recommand® dôanalyser le 
ph®nol et non lôindice ph®nol dans les terres afin dô®viter tout risque de non-conformit® du rapport 
qualit® des terres. 

L'AGW pr®cise par ailleurs qu'il y a lieu d'analyser tout autre param¯tre suspect relatif ¨ une 
pollution av®r®e ou suspect®e sur base des donn®es issues de la banque de donn®es de l'®tat des 
sols (BDES), des connaissances du site et/ou des observations en cours d'investigations.  

Les pollutions av®r®es sont celles mises en ®vidence dans le cadre d'investigations ant®rieures et 
port®es ¨ la connaissance de lôexpert ou de lôinstallation autoris®e, en ce compris les ®ventuelles 
pollutions r®siduelles laiss®es en place au terme d'un assainissement. Il y a lieu de consulter la 
BDES pr®alablement aux investigations pour ®tablir la strat®gie d'analyse. Il est par ailleurs 
conseill® de se renseigner aupr¯s du propri®taire du site et de r®aliser une visite de terrain en vue 
de compl®ter les donn®es fournies par la BDES. 

Les pollutions suspect®es sont li®es ¨ des activit®s industrielles ou artisanales utilisant des 
compos®s non repris ¨ l'annexe 1 du D®cret Sols et pouvant potentiellement d®grader la qualit® 
du sol sous-jacent. A titre indicatif, une matrice activit®-polluant visant ¨ d®terminer quels 
polluants sont potentiellement pr®sents au droit dôactivit®s sp®cifiques est disponible sur le site 
du BRGM : http://ssp-infoterre.brgm.fr/matrice-activites-polluants 

Les pesticides sont uniquement consid®r®s comme des ç polluants suspect®s è dans le cadre de 
leur production industrielle. Une utilisation agricole conforme aux ç bonnes pratiques è nôinduit 
pas de n®cessit® dôanalyses sp®cifiques. 

Les analyses sont exclusivement r®alis®es par des laboratoires agr®®s selon les modalit®s du 
D®cret Sols et de ses arr°t®s dôex®cution et/ou agr®®s selon les modalit®s du D®cret d®chets et de 
ses arr°t®s dôex®cution. 

4.2 Interpr®tation des r®sultats 

Les r®sultats d'analyses de chaque ®chantillon composite sont consid®r®s comme repr®sentatifs 
du lot ¨ partir duquel il a ®t® ®tabli.  
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Si plusieurs ®chantillons composites caract®risent un lot, ce sont les concentrations maximales de 
chacun des param¯tres qui doivent °tre consid®r®es comme repr®sentatives du lot dans son 
enti¯ret® et compar®es aux valeurs normatives ad®quates, ¨ savoir 80% (40% pour les 
hydrocarbures) des valeurs seuil reprises ¨ lôannexe I du D®cret Sols. 

Si, dans le cadre de lôapplication de la strat®gie ç gros volumes è, le nombre dô®chantillons 
composites analys®s est strictement sup®rieur ¨ 15, alors les percentil 90 des concentrations 
peuvent °tre consid®r®s comme repr®sentatives du lot dans son enti¯ret®. Pour rappel, le nombre 
dô®chantillons ¨ analyser renseign® dans les strat®gies du chapitre 3.4 sont un minimum quôil est 
tout ¨ fait autoris® de d®passer en vue dôatteindre les 16 analyses par exemple. 

Si aucune valeur seuil nôest disponible dans l'Annexe 1 du D®cret Sols pour un param¯tre, il faut 
se r®f®rer ¨ 80% des valeurs limites ®tablies dans le cadre des proc®dures polluants non norm®s 
(PNN). Ces valeurs op®rationnelles sont ®tablies progressivement au sein de l'administration 
lorsqu'une demande est sp®cifiquement adress®e ¨ la Direction de l'Assainissement des Sols. 
Toutes les "valeurs limites pour la sant® humaine ï VLH" et "valeurs limites pour le risque de 
transport par lessivage vers la nappe ï VLN" ®tablies sont reprises dans une base de donn®es 
fr®quemment mise ¨ jour et consultable sur le site internet de la DPS : 

http://dps.environnement.wallonie.be/home/liens--documents/le-coin-des-specialistes-experts-
laboratoires/polluants-non-normes-pnn.html 

Toute personne confront®e ¨ un PNN non repris dans cette base peut faire une demande ¨ 
l'administration pour qu'il y soit ajout®. Les d®marches sont d®taill®es sur le site internet de la 
Direction de la Protection des sols : 

https://sol.environnement.wallonie.be/home/documents/le-coin-des-specialistes-experts-
laboratoires/polluants-non-normes-pnn.html.  

Tout comme les valeurs seuil, ces valeurs limites sont d®clin®es selon les types d'usage (I ¨ V). 
Par ailleurs, il y a lieu de consid®rer le minimum entre la VLH et la VLN pour l'usage appropri® 
comme r®f®rence normative et 80% de cette r®f®rence pour la comparaison aux r®sultats d'analyse. 

La liste des PNN analys®s et la version de la base de donn®es utilis®e pour la comparaison aux 
normes doivent figurer dans le rapport de qualit® des terres. 

Limites de quantification : 

Si un r®sultat dôanalyse est sous la limite de quantification du laboratoire, côest la valeur de cette 
limite de quantification (LQ) qui doit °tre consid®r®e pour d®terminer les possibilit®s dôutilisation 
du lot. . 

4.3 R®sultats anormaux et contr¹le qualit® contradictoire 

Il peut arriver que des r®sultats dôanalyses r®alis®s sur des terres en place soient jug®s non 
repr®sentatifs au regard de la typologie du sol, de r®sultats ant®rieurs ou des r®sultats dôautres 
polluants. Ces r®sultats anormaux peuvent trouver leur origine dans un ç effet p®pite è ou dans 
des erreurs ou impr®cisions lors de lô®chantillonnage ou lôanalyse. Si lôexpert d®sire remettre en 
question des r®sultats jug®s non repr®sentatifs, il y a lieu de r®aliser un nouveau contr¹le qualit®. 

Pour °tre jug® non repr®sentatif, le r®sultat : 

¶ ne doit concerner que 1 voire 2 param¯tre(s) de la m°me famille de polluant,  
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¶ doit nô°tre observ® que dans 1 seul ®chantillon du lot, 

¶ doit pr®senter une concentration hors de la gamme des autres param¯tres de la m°me 
famille de polluant (m®taux lourds, HAP, é). 

 

Cas de contr¹le qualit® contradictoire sur le site dôorigine :  

¶ Terres en place :  

Afin de consolider les donn®es techniques en lien avec les r®sultats jug®s anormaux, il est 
demand® que le lot en question soit subdivis® en minimum 2 lots de volume si possible identiques 
et de les investiguer individuellement en respectant les strat®gies du GRGT. Lôensemble des 
r®sultats (anciens et nouveaux) ainsi que la nouvelle subdivision des lots seront consign®s dans le 
RQT et accompagn® dôun explicatif r®dig® par lôexpert d®taillant la d®marche. Dans ce cas, les 
r®sultats jug®s non repr®sentatifs pourront °tre ®cart®s. 

¶ Terres hors sol :  

Pour les terres hors sol, il est demand® dôinvestiguer le lot sous forme dôun double 
®chantillonnage. Par exemple, dans le cas dôun lot hors sol de 1000 mį, il sera demand® de r®aliser 
2 fois la strat®gie pour lôinvestigation dôun tel lot (pour lôexemple : 2 x 45 EE + 2 x 2 EC). Comme 
dit pr®c®demment, lôensemble des r®sultats (anciens et nouveaux) ainsi que le double 
®chantillonnage des lots seront consign®s dans le RQT et accompagn® dôun explicatif r®dig® par 
lôexpert d®taillant la d®marche. Dans ce cas, les r®sultats jug®s non repr®sentatifs pourront °tre 
®cart®s. 

Les nouvelles analyses concerneront lôensemble des param¯tres de la famille du compos® 
pr®sentant un r®sultat jug® anormal. Les r®sultats des autres familles de polluants pourront °tre 
conserv®s. 

 

Cas de contr¹le qualit® contradictoire en installation autoris®e ou sur site r®cepteur : 

Un second cas de figure concerne les contr¹les qualit® des terres valid®s par Walterre et remis en 
question par une installation autoris®e ou un valorisateur r®ceptionnaire du lot. Conform®ment ¨ 
lôart. 27 de lôAGW, en cas de remise en question du contr¹le qualit® effectu® sur un lot, un 
contr¹le qualit® contradictoire est op®r®. Si celui-ci est ®galement remis en question, un second 
contr¹le qualit® contradictoire est r®alis® et fait d®finitivement foi. Il va sans dire que ces contr¹les 
qualit® contradictoires doivent imp®rativement respecter les prescriptions de lôAGW et du GRGT. 
Un addendum au rapport qualit® des terres est alors r®dig® et soumis ̈  lôasbl Walterre. Le certificat 
de contr¹le qualit® des terres sera alors ®tabli sur base des r®sultats des derni¯res analyses. 

4.4 Cas particulier : r®sultats ant®rieurs 

Selon l'Art.6 de l'AGW, si un lot de terres a d®j¨ ®t® vis® par des investigations et des analyses 
r®alis®es conform®ment aux recommandations du D®cret Sols et de ses arr°t®s d'ex®cution ou du 
D®cret d®chets et de ses arr°t®s d'ex®cution, les r®sultats de ces derni¯res peuvent valablement 
°tre r®utilis®s dans le cadre de la gestion des terres de d®blais, [é] pour autant quôils soient 
pertinents et actuels, et notamment quôaucune autre pollution ne soit suspect®e ou ne soit 
susceptible dôavoir augment® les concentrations de polluants identifi®es. Plus particuli¯rement, 
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les r®sultats obtenus suite ¨ l'investigation des remblais dans le cadre d'une ®tude d'orientation, 
de caract®risation, ou, le cas ®ch®ant, d'une ®tude combin®e, sont valables et suffisants pour 
caract®riser la qualit® des terres [é]. 

Afin de clarifier les concepts de ç pertinents et actuels è, le SPW ARNE a publi® une circulaire 
le 17 octobre 2019 qui pr®cise les conditions auxquelles des r®sultats dôanalyses ant®rieurs 
peuvent °tre r®utilis®s dans le cadre de la r®daction dôun RQT. 

Cette circulaire est disponible ¨ lôadresse suivante : 

https://sol.environnement.wallonie.be/home/legislation.html 

Pr®cisons que, quelle que soit la proc®dure selon laquelle les investigations ont ®t® r®alis®es, les 
conditions suivantes doivent °tre remplies pour consid®rer des r®sultats ant®rieurs comme 
r®utilisables dans le cadre dôun rapport qualit® des terres : 

¶ aucun mouvement de terre nôa ®t® constat® depuis la r®alisation des investigations et la 
topographie est donc inchang®e ; 

¶ aucun d®p¹t de d®chets nôest pr®sent au droit du lot ¨ excaver ; 

¶ aucune activit® potentiellement polluante nôa ®t® exerc®e au droit du lot ¨ excaver depuis 
lô®tablissement des concentrations repr®sentatives ; 

¶ les analyses ont ®t® r®alis®es dans les 10 ann®es pr®c®dant lôexcavation du lot. 

4.4.1 Analyses r®alis®es dans le cadre du D®cret Sols 

Seuls les r®sultats figurant dans une ®tude approuv®e par lôAdministration ou obtenus par 
SPAQɡE dans le cadre de ses missions peuvent °tre valablement r®utilis®s dans le cadre de la 
r®daction dôun RQT. Il faut par ailleurs que la phase dôinvestigations soit cl¹tur®e. Les r®sultats 
dôune ®tude dôorientation concluant ¨ la n®cessit® de r®aliser une ®tude de caract®risation par 
exemple ne suffisent pas. Par ailleurs, il faut imp®rativement sôassurer que les r®sultats r®utilis®s 
visent la typologie cibl®e par le RQT. 

Conform®ment ¨ la Circulaire du 29 mai 2019 relative ¨ l'application de l'article 6, paragraphe 2, 
de l'AGW du 5 juillet 2018, une copie du certificat de contr¹le du sol ou une preuve que 
lôadministration a bien approuv® lô®tude dôorientation, de caract®risation ou combin®e doit °tre 
annex®e au rapport de qualit® des terres. 

Etude dôorientation sans n®cessit® de caract®riser :  

Côest la concentration maximale obtenue pour chacun des param¯tres au sein de la typologie vis®e 
par le RQT qui peut °tre valablement r®utilis®e pour d®finir ses possibilit®s dôutilisation. 

Etude combin®e ou de caract®risation : 

Ce sont les donn®es techniques (r®sultats dôanalyses, typologies, profondeurs, é) ®tablies au 
terme du rapport et valid®es par lôadministration qui peuvent °tre r®utilis®es pour d®finir les 
possibilit®s dôutilisation des terres excav®es. Si les r®sultats dôanalyses concernent des 
®chantillons ®l®mentaires, un traitement statistique conforme aux prescriptions du CWBP peut 
°tre r®alis® pour ®tablir une concentration repr®sentative applicable aux lots de terres. Seuls les 
r®sultats obtenus au sein des typologies identiques ¨ celles du ou des lot(s) excav®es peuvent °tre 
r®utilis®es. Les ®chantillons ®l®mentaires nôont toutefois pas besoin dôavoir ®t® collect®s au sein 
de la zone dôexcavation pour °tre utilisables. 
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Projet dôassainissement : 

Si un projet dôassainissement vise une partie du site, les donn®es consign®es pour les autres parties 
du site dans les phases dô®tude pr®alables peuvent °tre r®utilis®es. 

Evaluation finale : 

Toutes les donn®es figurant dans les phases dô®tude aboutissant ¨ une ®valuation finale valid®e 
par les services comp®tents du SPW peuvent °tre r®utilis®es dans le cadre dôun RQT. 

4.4.2 Analyses r®alis®es dans le cadre du D®cret d®chets 

Les analyses r®alis®es dans le cadre dôinvestigations en lien avec lôAGW du 14 juin 2001 
favorisant la valorisation de certains d®chets peuvent °tre r®utilis®es pour autant que la proc®dure 
dô®chantillonnage ait ®t® effectu®e conform®ment aux prescriptions du guide dôapplication de cet 
AGW (paru le 9 novembre 2017) ou selon une proc®dure ®quivalente. 

Pour quôune proc®dure soit consid®r®e comme ®quivalente, il faut que : 

¶ soit le nombre dô®chantillons ®l®mentaires et composites soit au minimum ®gal aux 
prescriptions du protocole susmentionn® ; 

¶ soit le contr¹le qualit® des terres ait ®t® r®alis® selon la strat®gie ç remblais è reprise dans 
les CWBP pour les terres en place. 

Par ailleurs, les analyses doivent avoir ®t® r®alis®es par un laboratoire agr®® D®chets au moment 
des analyses. 

De plus, lôexpert en charge de la r®daction du RQT doit effectuer une visite de site afin de v®rifier : 

¶ lôabsence de pr®somption de pollution ult®rieure ¨ la prise dô®chantillons ; 

¶ lôabsence de polluants non norm®s (en lien avec les activit®s exerc®es au droit du terrain) 
ou dôamiante sur le site. 

Le plan dô®chantillonnage doit °tre annex® au RQT qui sera transmis ¨ lôA.S.B.L Walterre afin 
de pouvoir v®rifier la conformit® de la strat®gie dô®chantillonnage. 

4.5 Amiante 

4.5.1 Analyses 

L'analyse de la teneur en fibres d'amiante doit °tre r®alis®e uniquement en cas de suspicion de 
pr®sence de fibres au sein du sol. Les ®l®ments pouvant amener ¨ une telle suspicion sont 
notamment les suivants : 

¶ des donn®es historiques ou ant®rieures renseignant la pr®sence d'une probl®matique 
amiante dans le sol au droit du site ; 

¶ de l'amiante sous forme li®e ou non li®e observ®e en surface, au sein des forages ou de 
fouilles r®alis®es dans le cadre d'investigations quelconques. Il peut s'agir de d®bris de 
plaques en asbeste-ciment ou toute autre forme d'amiante. La pr®sence de tels d®bris suffit 
¨ induire la n®cessit® d'analyser l'amiante, quelle que soit la quantit® en pr®sence ; 

¶ un inventaire amiante d'au moins un des b©timents ou anciens b©timents pr®sents au droit 
du site mettant en ®vidence la pr®sence d'amiante sous n'importe quelle forme. 
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Les analyses d'amiante doivent °tre r®alis®es sur des ®chantillons composites ®tablis selon la 
m®thodologie pr®sent®e au point 3.4. Il y a toutefois lieu de questionner le laboratoire en charge 
des analyses sur la volum®trie des ®chantillons ̈  lui fournir. Les analyses effectu®es en laboratoire 
peuvent n®cessiter une masse importante de mati¯re (~10 kg). Il peut donc °tre n®cessaire 
dôadapter la m®thode de pr®l¯vement pour tenir compte de cette contrainte. 

Les analyses doivent °tre r®alis®es par un laboratoire agr®® utilisant la microscopie optique ¨ 
lumi¯re polaris®e qui permet notamment de faire la distinction entre fibres li®es et non li®es. Il 
appartient au laboratoire de distinguer les 2 types de fibres et de faire apparaitre clairement dans 
les certificats d'analyses leurs proportions respectives. 

4.5.2 Valorisation des terres amiant®es 

Les r®sultats dôanalyses sont compar®s aux normes en fonction du type d'usage du site r®cepteur 
pr®sent®es en Annexe 2 de l'AGW. Sur base des r®sultats d'analyses, 4 cas de figure sont ¨ 
envisager : 

1. La teneur en fibres du lot est inf®rieure ¨ la limite de d®tection : 

Aucune mesure particuli¯re compl®mentaire n'est n®cessaire concernant cette probl®matique. 

 

2. La teneur en fibres du lot est sup®rieure ¨ la limite de d®tection mais inf®rieure ¨ la norme 
en fonction du type d'usage I, II, III, IV (100 mg/kg ms) : 

La valorisation des terres hors du site peut °tre r®alis®e en respect des prescriptions de l'AGW et 
de toutes les autres r®glementations sp®cifiques ¨ l'amiante, dont notamment : 

¶ lôArr°t® royal du 3 f®vrier 1998 et modifi® le 23 octobre 2001 concernant la limitation de la 
mise sur le march®, la fabrication et lôemploi de certaines substances et pr®parations 
dangereuses (amiante) ; 

¶ lôArr°t® royal du 16 mars 2006 relatif ¨ la protection des travailleurs contre les risques li®s ¨ 
lôexposition ¨ lôamiante ; 

¶ lôArr°t® royal du 28 mars 2007 concernant lôagr®ment des entreprises et des employeurs qui 
effectuent des travaux de d®molition ou dôenl¯vement au cours desquels de grandes quantit®s 
dôamiante peuvent °tre lib®r®es ; 

Bien que l'AGW n'impose aucune mesure de gestion sp®cifique ¨ la probl®matique amiante si la 
norme renseign®e ¨ l'Annexe 2 n'est pas d®pass®e, il est recommand® de prendre les mesures 
suivantes pour limiter au maximum l'exposition des travailleurs et des riverains ¨ l'®ventuel envol 
de poussi¯res : 

¶ humidifier les terres lors de leur manipulation et de leur transport ; 

¶ b©cher les terres en cas de stockage temporaire et lors de leur transport ; 

¶ si possible, valoriser les terres sous un recouvrement constitu® par exemple de terres 
d®pourvues de fibres d'amiante. 

. 
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3. La teneur en fibres du lot est sup®rieure au seuil limite relatif aux types d'usages I, II, III et 
IV (100 mg/kg ms) sans °tre sup®rieure au seuil limite relatif au type d'usage V (500 mg/kg 
ms) : 

Ces terres peuvent °tre utilis®es au droit d'un site de type d'usage V sous r®serve qu'elles soient 
recouvertes par un g®otextile avertisseur et d'une couche d'un m¯tre de terre ou d'un rev°tement. 
Il est par ailleurs ®galement recommand® de suivre les mesures ®num®r®es au point 2 ci-dessus.  

4. La teneur en fibres du lot est sup®rieure ¨ la norme en fonction du type d'usage V (500 
mg/kg ms) : 

Ces terres ne peuvent pas faire l'objet d'une valorisation conform®ment ̈  l'AGW et doivent suivre 
une fili¯re d'®limination telle que la mise en CET par exemple ou toute fili¯re de traitement l®gale. 

Par ailleurs, la mise en ®vidence de teneurs en amiante sup®rieures aux seuils limite s'apparente ¨ 
une d®couverte fortuite de pollution. Les mesures ¨ prendre dans ce cas et le devoir d'information 
sont pr®cis®s au chapitre 3.4.5. 
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5 ESPĈCES V£G£TALES NON INDIGĈNES ENVAHISSANTES 

5.1 G®n®ralit®s 

Les plantes invasives ne cessent de gagner du terrain et de coloniser de nouvelles zones au 
d®triment des esp¯ces indig¯nes depuis leur introduction dans nos r®gions. Une fois install®es sur 
un territoire, leur ®radication n®cessite des moyens financiers et humains consid®rables. Il est 
donc capital de lutter le plus t¹t possible contre leur diss®mination. 

Les recommandations pr®sent®es ici visent ¨ encadrer la gestion et les modes de valorisation de 
terres de d®blais pr®sentant un risque de diss®mination de plantes invasives.  

5.2 Bonnes pratiques 

Bien que cela sorte du champ d'application de l'AGW, il semble important de rappeler que, du 
fait que certaines de ces plantes se propagent essentiellement par des mouvements de terres 
contenant des propagules, la mesure la plus efficace pour limiter leur diss®mination consiste ¨ ne 
pas d®placer les terres contamin®es par ces propagules. 

Lorsque des esp¯ces invasives sont d®tect®es au droit dôun site faisant lôobjet dôun projet 
dôam®nagement, il est recommand® dôorienter le projet pour ®viter au maximum la propagation 
de celles-ci voire dôadapter le projet pour permettre la valorisation des terres contamin®es sur le 
chantier m°me, en appliquant au mieux les recommandations d'utilisation des terres reprises au 
chapitre 5.6. 

Si lô®vacuation de terres contamin®es est in®vitable, celles-ci doivent °tre trait®es et/ou valoris®es 
selon une des fili¯res pr®sent®es au chapitre 5.6. De m°me, une attention particuli¯re devra °tre 
port®e au transport des terres, vecteur de diss®mination lorsque les pr®cautions ®nonc®es au 
chapitre 5.7 ne sont pas respect®es. 

A ce stade, il est recommand® dôinclure une phase pr®paratoire de rep®rage sur le site afin 
dôorganiser au mieux les phases de chantier et dôoptimiser le projet dôam®nagement afin de tenir 
compte des contraintes li®es aux plantes invasives.  

Toutes les informations utiles relatives ¨ cette probl®matique sont disponibles sur le site internet : 
http://biodiversite.wallonie.be/invasives ou aupr¯s de la Cellule interd®partementale Esp¯ces 
invasives (CiEi) du Service Public de Wallonie. 

5.3 Esp¯ces cibl®es 

Cinquante-cinq esp¯ces sont reprises dans les annexes I et II de la circulaire du Gouvernement 
wallon relative aux plantes exotiques envahissantes du 30 mai 2013. Parmi celles-ci, 2 sont surtout 
susceptibles dô°tre diss®min®es au travers des mouvements de terres et sont vis®es par les 
recommandations du pr®sent guide de r®f®rence : la berce du Caucase (Heracleum 
mantegazzianum) et les renou®es asiatiques (Fallopia spp.). Des fiches d'identification de ces 
plantes et de leurs propagules sont pr®sent®es en Annexe 2. 

5.4 D®limitation de la contamination 

La contamination des terres par des plantes invasives se fait par lôinterm®diaire de propagules qui 
peuvent prendre la forme de graines (berce du Caucase) ou de fragments de rhizomes (renou®es 
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asiatiques). Lorsque les parties a®riennes de ces esp¯ces ont ®t® identifi®es, le volume de sol 
potentiellement contamin® doit °tre d®limit®. Le Tableau 7 pr®sente les distances minimales ¨ 
consid®rer autour des parties a®riennes identifi®es en fonction de lôesp¯ce de la plante invasive.  

Sôil sôav¯re que des fragments de rhizomes de renou®es asiatiques sont pr®sents au-del¨ des zones 
d®finies au Tableau 7, le maitre d'îuvre est tenu d'en informer le donneur d'ordre qui d®cidera de 
la pertinence de prolonger ou non l'extension des zones consid®r®es comme contamin®es par des 
plantes invasives. Il est important de rappeler qu'un fragment de 2-3 cmį de rhizome de renou®e 
asiatique laiss® dans le sol ¨ moins de 2 m de profondeur est susceptible de permettre ¨ la plante 
de se red®velopper. 

Tableau 7 : D®finition des dimensions de la zone de sol contamin®e par les plantes invasives 
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Figure 5 : Volumes de terres contamin®es par des rhizomes de renou®es asiatiques ¨ d®caisser 
autour des parties a®riennes de la plante lorsque les terres doivent °tre d®plac®es - Sources : CiEi (SPW 

ARNE) - SPW MI 

 

5.5 Traitement des parties a®riennes des plantes invasives 

Pr®alablement ¨ l'®ventuelle excavation des terres, il est n®cessaire de traiter les parties a®riennes 
de la plante. 

5.5.1 Berce du Caucase 

Les parties a®riennes seront id®alement d®truites en mai ou juin, donc avant la production des 
graines, par une coupe r®alis®e sous le collet de la plante, côest-¨-dire 15-20 cm au-dessus de la 
surface du sol (voir Annexe 2). 

Si des graines sont pr®sentes sur les inflorescences (¨ partir du mois de juillet), celles-ci seront 
r®colt®es minutieusement avant dô°tre incin®r®es. Les inflorescences doivent imp®rativement °tre 
conditionn®es dans un sac ferm® pour leur transport afin d'®viter un envol des graines, puis °tre 
incin®r®es. 
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La s¯ve de la berce du Caucase contient des substances photo-sensibilisantes qui peuvent infliger 
de s®v¯res br¾lures. Les op®rateurs charg®s de la destruction de ses parties a®riennes veilleront ¨ 
®viter au maximum toute projection de s¯ve et ¨ porter un ®quipement adapt® (casque ¨ visi¯re ou 
lunettes de s®curit®, gants et v°tements imperm®ables) pour se prot®ger. 

5.5.2 Renou®es asiatiques 

Les tiges doivent °tre coup®es ¨ 10 cm au-dessus de la surface du sol. Les parties a®riennes 
peuvent °tre d®truites par incin®ration ou par compostage industriel pour autant que celui-ci 
garantisse le respect de la norme ISO16929 qui implique un pic de temp®rature au sein du compost 
¨ 60 ÁC durant 5 jours ou ¨ 55 ÁC durant 12 jours. 

La technique du gyrobroyage peut ®galement °tre utilis®e mais uniquement pour la destruction 
des tiges s¯ches de la saison de v®g®tation et uniquement suite ¨ une p®riode de gel intense. Dans 
le cas contraire, cette technique pr®sente de gros risques d'aggravation de la situation. Par ailleurs, 
en aucun cas, lôop®ration de gyrobroyage ne devra arracher des collets ou rhizomes de la plante. 

5.6 Traitement/valorisation des terres contamin®es par des plantes 
invasives 

Les conditions de valorisation, ou ¨ d®faut, de traitement des terres contamin®es par des plantes 
invasives varient en fonction de l'esp¯ce en pr®sence mais ®galement en fonction du volume de 
terres ¨ traiter/valoriser, des caract®ristiques du site d'origine et du projet dôam®nagement, des 
®ch®ances, é 

Si n®cessaire, les diff®rentes techniques d®taill®es ci-dessous peuvent °tre coupl®es afin de 
r®pondre au mieux aux conditions et contraintes li®es au projet dôam®nagement. 

Des informations techniques compl®mentaires sur les m®thodes de traitement/valorisation 
d®taill®es ci-dessous sont disponibles sur le site internet de la Cellule interd®partementale Esp¯ces 
invasives : http://biodiversite.wallonie.be/invasives 

5.6.1 Enfouissement et encapsulation 

L'enfouissement peut °tre r®alis® sur ou hors site. Afin d'®viter la reprise de la plante, il y a lieu 
d'enfouir les terres selon les modalit®s suivantes sp®cifiques aux esp¯ces vis®es. 

Berce du Caucase 

¶ Enfouissement sous une couche de terre dôau moins 1 m¯tre d'®paisseur et pour 
une dur®e minimale de 10 ans; ou 

¶ Enfouissement sous un recouvrement ®tanche ¨ la lumi¯re et emp°chant la pousse, 
du type b®ton ou asphalte, ou non ®tanche avec pose dôun g®otextile non tiss® 
dôune densit® de 240 g/m2 au minimum ; le recouvrement doit d®border dôau 
moins 50 cm de la zone dôenfouissement (voir Figure 6) ; 
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Figure 6 : Modalit®s dôenfouissement avec recouvrement de terres contamin®es par des graines de 
berce du Caucase. Source : Direction des Am®nagements paysagers (SPW MI). 

 

Renou®es asiatiques 

¶ Enfouissement sous une couche de terre dôau moins 5 m¯tre d'®paisseur et pour 
une dur®e minimale de 10 ans ; ou 

¶ Encapsulation de la terre dans un g®otextile non tiss® dôune densit® de 240g/mĮ au 
minimum et recouvrement par au moins 2 m¯tres de terre, sous le niveau du sol 
(voir Figure 7), ou en merlon (voir Figure 8) ; 

Figure 7 : Modalit® dôencapsulation de terres contamin®es par des renou®es asiatiques. Source : 
Direction des Am®nagements paysagers (SPW MI) 

 
 
 
 

Figure 8 : Proc®dure dôencapsulation de terres contamin®es par des renou®es asiatiques dans un 
merlon. Source : Direction des Am®nagements paysagers (SPW MI) 
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Ce type de valorisation doit °tre effectu® dans le respect des prescriptions de l'AGW et du pr®sent 
guide dans sa globalit®. 

Cette m®thode permet une gestion des terres contamin®es ¨ un co¾t raisonnable, que ce soit sur 
ou hors site. 

5.6.2 Traitement thermique 

Tout traitement de la terre amenant celle-ci ¨ une temp®rature de minimum 450 ÁC (incin®ration, 
d®sorption thermique, é) est consid®r® comme suffisant pour ®liminer le potentiel de reprise de 
la berce du Caucase et des renou®es asiatiques. Apr¯s ce traitement, la terre peut °tre valoris®e 
sans mesure compl®mentaire dans le respect des prescriptions de l'AGW et du pr®sent guide dans 
sa globalit®. 

Cette m®thode est privil®gi®e si les terres doivent faire l'objet d'un traitement thermique en raison 
de la pr®sence de polluants chimiques. 

5.6.3 Prise en charge hors site  

Les terres contenant des propagules de berce du Caucase peuvent °tre valoris®es aupr¯s d'un 
centre de traitement agr®® pour autant que celui-ci garantisse que le processus de traitement 
®limine les propagules contenues dans la terre ou que les conditions de valorisation respecteront 
les prescriptions d®taill®es dans le pr®sent guide. 

Cette m®thode est tributaire des offres du secteur du recyclage de terres. Elle permet une 
®vacuation rapide des terres et est donc ¨ privil®gier pour g®rer cette probl®matique en urgence. 

Ces terres peuvent ®galement °tre envoy®es vers un CET de classe 2. 

5.6.4 Concassage ï b©chage 

Cette m®thode ne convient que pour les terres contamin®es par des rhizomes de renou®es 
asiatiques.  

Elle consiste ¨ broyer/concasser finement les terres, et les rhizomes contenus dans les terres, puis 
¨ les disposer en andains b©ch®s pour une dur®e minimale de 18 mois. Apr¯s cette ®ch®ance, les 
rhizomes broy®s sont suppos®s suffisamment d®grad®s par l'action biologique pour ®viter toute 
reprise de la plante. Une fois ce processus correctement mis en îuvre et arriv® ¨ terme, la terre 
peut °tre valoris®e sans pr®caution compl®mentaire. 

Cette m®thode n®cessite de disposer de l'espace et du temps n®cessaire pour mettre en place les 
andains. 

5.7 Transport des terres contamin®es et nettoyage des engins de 
terrassement et de transport 

Les dispositions suivantes s'imposent lors du transport de terres contenant des propagules de 
plantes invasives : 

¶ le transport ne peut °tre r®alis® que dans un camion b©ch® ; 

¶ la benne du camion transporteur doit °tre lav®e minutieusement au droit de la zone 
de d®versement avant de pouvoir transporter tout autre type de mat®riau. 
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Il est par ailleurs recommand® d'®viter un maximum de circuler au droit d'une zone contamin®e 
par des plantes invasives. Tout engin de chantier entr® en contact avec des terres contamin®es par 
des propagules de plantes invasives doit °tre lav® avant de sortir du chantier. Les roues et/ou 
chenilles doivent faire l'objet d'une attention particuli¯re. 

 

 

 

 

 

Fait ¨ Li¯ge le 15 avril 2022, 

 

 

 

 

 

 

CELINE TELLIER 

 

La Ministre de l'Environnement, de la Nature, de la For°t,  

de la Ruralit® et du Bien-°tre animal 
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dispositions en la mati¯re tel que modifi® le 17 juin 2021 ; 

¶ Circulaires relatives ¨ lôAGW du 5 juillet 2018 ®mises par le SPW-ARNE ; 
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Annexe 1 : Repr®sentations de fractions volumiques de 1%, 5%, 10% et 50% 
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Annexe 2 : Guides d'identification de la berce du caucase et des renou®es asiatiques (DGO3 ï CiEi) 
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Annexe 3 : Valeurs normatives pour lôutilisation des terres  
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Remarque : ces valeurs sont donn®es ¨ titre indicatif sur base des valeurs seuil du D®cret sols du 1er mars 2018. 
Ce sont les valeurs seuil en vigueur lors de la r®daction du RQT qui doivent °tre consid®r®es pour d®terminer la 
concordance des terres avec un site r®cepteur. 

¦ǎŀƎŜ ǘȅǇŜ 
L

¦ǎŀƎŜ ǘȅǇŜ 
LL

¦ǎŀƎŜ ǘȅǇŜ 
LLL

¦ǎŀƎŜ ǘȅǇŜ 
L±

¦ǎŀƎŜ ǘȅǇŜ 
±

!ǊǘΦмр 
ǘȅǇŜ L

!ǊǘΦ мр 
ǘȅǇŜ LL

!ǊǘΦ мр 
ǘȅǇŜ L±

80 % VS 80 % VS 80 % VS 80 % VS 80 % VS

M®taux/m®talloµdes

Arsenic  24,00  24,00  32,00  32,00  52,00  52,00  52,00  52,00 

Cadmium 1,44 1,44 2,40 8,00  16,00  16,00  16,00  16,00 

Chrome  45,60  45,60  62,40  112,00  230,40  230,40  230,40  230,40 

Chrome VI 3,20 3,20 3,20  10,40  10,40  10,40  10,40  10,40 

Cuivre  42,40  42,40  124,80  392,00  480,00  480,00  480,00  480,00 

Mercure  0,88   0,88  1,40 4,00 4,00 1,10 1,10 4,00 

Nickel  69,60  69,60  116,80  280,00  280,00  280,00  280,00  280,00 

Plomb  96,00  160,00  160,00  312,00  1472,00  1472,00  1472,00  1472,00 

Zinc  156,80  156,80  332,00  2400,00  2400,00  2400,00  2400,00  2400,00 

Hydrocarbures aromatiques non halog®n®s

Benz̄ ne  0,08   0,08   0,08   0,16   0,16   0,10   0,10   0,16  

Ethylbenz̄ ne  0,24   0,24   0,24  2,40 2,40  0,32   0,32  2,40 

Tolu¯ne 3,20 3,20 5,60 5,60  17,60 9,16 9,16  17,60 

Xyl¯nes  0,80   0,80  1,60 6,40  24,00 6,36 6,36  24,00 

Styr¯ne  0,32   0,32   0,32   0,32  1,60 1,60 1,60 1,60 

Ph®nol  0,24   0,24   0,56   0,56  1,12 1,12 1,12 1,12 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques non halog®n®s

Naphtal¯ne 2,00 2,00 2,00 2,00 5,04 3,72 3,72 5,04 

Ac®naphtyl¯ne 3,84 3,84 5,04 6,40  34,40  34,40  34,40  34,40 

Ac®napht¯ne 1,60 1,60 3,20 3,20 4,80 4,80 4,80 4,80 

Fluor¯ne 4,72 4,72 7,20 7,20  12,80  12,80  12,80  12,80 

Ph®nanthr¯ne 6,08 6,08  10,40  10,40  20,00  20,00  20,00  20,00 

Anthrac¯ne 2,24 2,24 2,24 2,24 5,52 5,52 5,52 5,52 

Fluoranth¯ne 4,80 4,80 9,28  18,40  37,60  37,60  37,60  37,60 

Pyr¯ne 5,36 5,36  10,40  12,32  22,88  22,88  22,88  22,88 

Benzo(a)anthrac¯ne 7,60 7,60 7,60 7,60  13,84  13,84  13,84  13,84 

Chrys¯ne  0,88   0,88  1,84 7,76  14,08  14,08  14,08  14,08 

Benzo(b)fluoranth¯ne 1,36 1,36 2,64 8,80  16,80  16,80  16,80  16,80 

Benzo(k)fluoranth¯ne  0,80   0,80  1,60 4,24 7,44 7,44 7,44 7,44 

Benzo(a)pyr¯ne  0,70   0,70  2,88 7,60  11,52  11,52  11,52  11,52 

Dibenzo(a,h)anthrac¯ne  0,65   0,65  1,44 1,44 2,56 2,56 2,56 2,56 

Benzo(g,h,i)p®ryl¯ne  0,64   0,64  1,20 5,44 8,88 8,88 8,88 8,88 

Ind®no(1,2,3-c,d)pyr¯ne 3,60 3,60 5,60 5,60 9,60 9,60 9,60 9,60 

Compos®s organiques volatils chlor®s

Dichlorom®thane  0,08   0,08   0,08   0,08   0,16   0,16   0,16   0,16  

Trichlorom®thane  0,08   0,08   0,08   0,08   0,08   0,08   0,08   0,08  

T®trachlorom®thane  0,04   0,04   0,04   0,08   0,08   0,05   0,05   0,08  

T®trachloro®th¯ne  (PCE)  0,16   0,16   0,16   0,56   0,96   0,20   0,20   0,96  

Trichloro®th¯ne  0,04   0,04   0,04   0,56   0,56   0,05   0,05   0,56  

1,2-Dichloro®th¯ne (somme) (DCE)  0,08   0,08   0,08   0,32   0,40   0,10   0,10   0,40  

Chloro®th¯ne (VC)  0,08   0,08   0,08   0,08   0,08   0,08   0,08   0,08  

1,1,1-Trichloro®thane (1,1,1 - TCA)  0,80   0,80  2,80 4,40  12,00 5,78 5,78  12,00 

1,1,2-Trichloro®thane (1,1,2 - TCA)  0,08   0,08   0,08   0,08   0,16   0,10   0,10   0,16  

1,2-Dichlor®thane (1,2 - DCA)  0,08   0,08   0,08   0,16   0,24   0,10   0,10   0,24  

Cyanures

cyanures libres 1,60 1,60 1,60 1,60 1,60 1,60 1,60 1,60 

Autres compos®s organiques

Methyl-Tert-Butyl-Ether (MTBE) 1,20 1,20 1,20 1,20 1,60 1,51 1,51 1,60 

Hydrocarbures p®troliers 40% 40% 40% 40% 40%

Fraction EC5-8 2,40 2,40 2,40 2,40 3,60 3,60 3,60 3,60 

Fraction EC>8-10 8,40 8,40 8,40  60,00  240,00  24,00  24,00  240,00 

Fraction EC>10-12  30,00  30,00  30,00  232,00  240,00  111,69  111,69  240,00 

Fraction EC>12-16  30,00  30,00  30,00  300,00  368,00  368,00  368,00  368,00 

Fraction EC>16-21  260,00  260,00  260,00  500,00  1080,00  1080,00  1080,00  1080,00 

Fraction EC>21-35  260,00  260,00  260,00  840,00  2120,00  2120,00  2120,00  2120,00 

±ŀƭŜǳǊǎ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řϥǳǘƛƭƛǎŀǘƻƛƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ
±ŀƭŜǳǊǎ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘΦ мр ŘŜ ƭϥ!D² 
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Annexe 4 : Codification Walterre des terres 



 
 

 

  

WALTERRE asbl 

Valorisation certifiée des terres excavées ȓ Zertifizierte Verwertung der ausgehobenen Erde 

Rue du Palais, 64 - 4800 VERVIERS | N° TVA : 0717.645.194 

 

CODE WALTERRE  
 

 

 

OBJECTIF  

Le code Walterre a pour but de résumer les possibilités et/ou restrictions réglementaires dans une 
ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜΦ  /Ŝ ŎƻŘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎƭŜŦ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ²ŀƭǘŜǊǊŜΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ǎƻƭ όƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎée) lors de la rédaction du rapport de qualité 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ²ŀƭǘŜǊǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǇƻǳǊ 
ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞΦ    

Le code facilite la compréhension des possibilités/restrictioƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƳŀƭŜƴǘŜƴŘǳ ƻǳ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŜǊǊƻƴŞŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ 
document de transport. Dans le cas où un rapport de qualité des terres est obligatoire, le code attribué 
figure également sur le plan de tri des terres.  

Légende  

[Ŝ ŎƻŘŜ ²ŀƭǘŜǊǊŜ ǊŞǎǳƳŜ ǇŀǊ ƭƻǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
procédure applicable. Le code consiste en 2 numéros (ab) obligatoires et au maximum 3 suffixes 
facultatifs. Concrètement le code est du type ab_(air) dont : 

- Le premier numéro (a) indique la procédure applicable  
- [Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴǳƳŞǊƻ όōύ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ 
- [Ŝǎ ǎǳŦŦƛȄŜǎ ŀΣ ƛ Ŝǘ Ǌ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƴƻǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘ мрΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ΨŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΩ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

 
Le tableau ci-dessous reprend la lŞƎŜƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
compréhension du code Walterre, une légende simplifiée est prévue par procédure applicable dans la 
ǎŜŎǘƛƻƴ ΨŎŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜǎΩΦ   



 
 

 

  

WALTERRE asbl 

Valorisation certifiée des terres excavées ȓ Zertifizierte Verwertung der ausgehobenen Erde 

Rue du Palais, 64 - 4800 VERVIERS | N° TVA : 0717.645.194 

 Code Obligatoire  
- 

Facultatif 
A 
Procédure applicable 

B 
Usage possible SR 

air (suffixes facultatifs) 

0 -- Inconnu 

- 

a 

En cas de conditions 
particulières liées à la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ 

1 Compatibilité Qualité de 
Terres (RQT) 

¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ L - V (restreint au 
ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ L Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŀ = 3)  
+ voirie publique 

2 /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩ¦ǎŀƎŜ ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ LL - V (restreint au 
ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ LL Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŀ = 3) 
+ voirie publique 

 

i 

En cas de conditions 
particulières liées à la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
invasives 3 /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩ¦ǎŀƎŜ 

restreint (art. 6 §1 2° et 3°) 
¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ LLL - V  
+ voirie publique 

 

4 -- ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ L± ς V + voirie 
publique 

5 -- ¢ȅǇŜ ŘΩǎŀƎŜ ± Ҍ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

r 

Utilisation en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘ мр 
est restreint aux sites 
récepteurs en type 
ŘΩǳǎŀƎŜ L± 

6 -- Voirie publique 
7 -- -- 
8 -- -- 
9 Evacuation de terres vers 

une installation autorisée 
de traitement de terres 
polluées suite à des actes 
de travaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

À traiter 

 

  



 
 

 

  

WALTERRE asbl 

Valorisation certifiée des terres excavées ȓ Zertifizierte Verwertung der ausgehobenen Erde 

Rue du Palais, 64 - 4800 VERVIERS | N° TVA : 0717.645.194 

Cas de figures  

1. hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ όŀ = 1)  

a b ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ  Suffixe (le cas échéant) 

1 

0 Inconnu*    

a (amiante)  

i (espèces invasives) 

r (art 15) 

1 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ L Ą V + Voirie Publique  

2 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ LL Ą V + Voirie Publique  

3 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ LLL Ą V + Voirie Publique  

4 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ L± Ą V + Voirie Publique  

5 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ± Ҍ ±ƻƛǊƛŜ tǳōƭƛǉǳŜ  

9 À traiter  

 
2. 9ȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ғ плл 

m³ sur un site non suspect (a = 2)   

a b ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ  Suffixe (le cas échéant) 

2 

1 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ L Ą V + Voirie Publique  

i (espèces invasives) 

 

2 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ LL Ą V + Voirie Publique  

3 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ LLL Ą V + Voirie Publique  

4 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ L± Ą V + Voirie Publique  

5 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ± Ҍ ±ƻƛǊƛŜ tǳōƭƛǉǳŜ  

 

3. 9ȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘ сΦ с §1 2° et 3°  

a b ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ  Suffixe (le cas 
échéant) 

3 

1 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ L + site récepteur  
désigné par le MOA 
ayant le droit réel  

i (espèces 
invasives) 2 ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ LL 

6 Voirie Publique  

 

4. 9ȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 

de traitement de terres polluées (a = 9)  

A B ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
compatible 

Suffixe (le cas échéant)  

9 0 Aucun : terres 
présumées non 
polluées, contrôle 
qualité à effectuer  

 

9 Aucun : à traiter 
(dépollution)  

a (amiante)  

i (espèces invasives) 
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